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	 AVANT-PROPOS	DE	LA	PRÉSIDENTE	DE	LA	CDAS
	 	

	 Le	fait	que	l’Etat	aide	les	victimes	d’infractions	est	assez	récent	dans	notre	société.	

En	effet,	la	première	loi	fédérale	sur	l’aide	aux	victimes	d’infractions	n’est	entrée	

en	vigueur	qu’en	1993.	L’aide	aux	victimes	y	était	définie	comme	une	tâche	devant	

être	exécutée	conjointement	par	la	Confédération	et	les	cantons,	la	première	étant	

chargée	d’élaborer	les	bases	légales	dans	ce	domaine	et	les	seconds	de	les	mettre	en	

œuvre.

	

	 Pour	 favoriser	 la	 collaboration	et	 les	échanges	entre	 la	Confédération	et	 les	 can-

tons,	de	même	qu’entre	les	cantons,	la	Conférence	suisse	des	offices	de	liaison	de	

la	loi	fédérale	sur	l’aide	aux	victimes	d’infractions	(CSOL-LAVI)	a	dans	un	second	

temps	été	créée.	Elle	est	composée	de	représentantes	et	de	représentants	des	ins-

tances	d’indemnisation	cantonales	et	des	centres	de	consultation	pour	 l’aide	aux	

victimes,	mais	aussi	de	la	Conférence	des	directrices	et	directeurs	des	affaires	so-

ciales	(CDAS),	de	la	Conférence	des	directrices	et	directeurs	des	départements	can-

tonaux	de	justice	et	police	(CCDJP)	et	de	l’Office	fédéral	de	la	justice	(OFJ).	C’est	une	

commission	spécialisée	permanente	de	la	CDAS.

	

	 L’un	des	principaux	objectifs	de	 la	CSOL-LAVI	est	d’encourager	 l’application	uni-

forme	de	la	loi	fédérale	sur	l’aide	aux	victimes	d’infractions	(LAVI)	dans	les	cantons.	

Pour	 ce	 faire,	 elle	 a	 élaboré	 en	 1997	 des	 recommandations	 d’application	 qui	 se	

veulent	un	instrument	de	travail	pratique,	assorti	d’exemples	et	de	commentaires	et	

destiné	aux	services	ainsi	qu’aux	personnes	concernés	par	la	LAVI.

	

	 Suite	à	l’entrée	en	vigueur	le	1er	janvier	2009	de	la	LAVI	révisée,	la	CSOL-LAVI	a	dû	

remanier	ses	recommandations.	Voici	donc	le	résultat	de	son	travail.

	

	 Les	recommandations	de	la	CSOL-LAVI	jouent	un	rôle	important	dans	l’application	

efficace	de	la	LAVI	au	sein	des	cantons	et	dans	la	collaboration	intercantonale.	Nous	

tenons	pour	cela	à	remercier	tous	les	membres	de	la	conférence,	et	en	particulier	les	

participants	au	groupe	de	travail	de	la	CSOL-LAVI,	à	savoir	Elsbeth	Aeschlimann,	

Urs	Edelmann,	Pascale	Haldimann,	Andrea	Heri,	Daniel	Känel,	Gabriela	Schmid	et	

Eva	Weishaupt	(direction),	qui	ont	consacré	beaucoup	de	leur	temps	et	leur	savoir-

faire	à	l’élaboration	de	ces	recommandations.	Nous	remercions	également	Valérie	

Berset-Hemmer	de	l’OFJ	de	nous	avoir	aidés,	notamment	en	acceptant	de	superviser	

la	version	française	de	son	œil	d’experte.	

	 Kathrin	Hilber	
	 Présidente	de	la	CDAS

	 Recommandations	de	la	Conférence	suisse	des	offices	de	liaison	de	la	loi	fédérale	

	 sur	l’aide	aux	victimes	d’infractions	(CSOL-LAVI)	relatives	à	la	LAVI	révisée
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1	 BUT,	CONTENU	ET	STRUCTURE	DES	RECOMMANDATIONS

1.1	 BUT	DES	RECOMMANDATIONS		

	 Les	recommandations	doivent:

	 a	)	 Constituer	un	instrument	de	travail	et	aider	à	l’application	concrète	de	la	LAVI.

	 b	)	 Permettre	une	application	si	possible	homogène	de	la	LAVI	dans	les	cantons.

	 c	)	 Promouvoir	la	collaboration	entre	les	cantons,	et	entre	la	Confédération	et	les

	 	 	 cantons.

	 Les	recommandations	s’adressent	d’abord	aux	autorités,	aux	personnes	et	aux	institu-

tions	confrontées	à	l’application	de	la	LAVI,	à	savoir	les	centres	de	consultation	d’aide	

aux	victimes,	les	services	de	l’administration	cantonale,	les	avocats	et	avocates...

1.2	 CONTENU	ET	STRUCTURE	DES	RECOMMANDATIONS

	 Les	recommandations	précisent	 le	champ	d’application	de	la	LAVI	(notion	de	vic-

time	 et	 champ	 d’application	 à	 raison	 du	 lieu),	 l’activité	 de	 consultation	 et	 l’aide	

financière.	

	 Elles	ne	traitent	pas	de	la	protection	et	des	droits	de	la	victime	dans	la	procédure	

pénale	qui	seront	exclusivement	réglés	par	le	Code	de	procédure	pénale	suisse	(CPP)	

dès	son	entrée	en	vigueur	le	1er	janvier	2011.

	 En	principe,	 la	structure	des	recommandations	suit	 la	systématique	de	 la	 loi.	Le	

chapitre	2	ci-dessous	aborde	la	notion	de	victime,	le	chapitre	3	traite	de	la	consul-

tation	(conseils)	et	du	droit	de	la	victime	à	l’aide	financière	immédiate	ainsi	qu’aux	

prestations	financières	pour	l’aide	immédiate	et	l’aide	à	plus	long	terme	fournie	par	

un	tiers.	Le	chapitre	4	est	consacré	au	droit	de	la	victime	à	l’indemnisation	et	à	la	

réparation	morale.	 Les	 explications	 sur	 certains	 articles	de	 loi	 concernant	 l’aide	

financière	 -	par	exemple	 le	principe	de	subsidiarité	des	prestations	de	 l’aide	aux	

victimes	par	rapport	aux	prestations	de	tiers	ou		les	dispositions	transitoires	-,	se	

trouvent	à	la	fois	au	chapitre	3,	traitant	des	prestations	financières	dans	le	cadre	de	

la	consultation	et	au	chapitre	4,	où	sont	expliquées	l’indemnisation	et	la	réparation	

morale.	Le	rapport	entre	 l’aide	sociale	et	 les	prestations	financières	de	l’aide	aux	

victimes	(chapitre	5)	ainsi	que	l’action	récursoire	sont	traités	dans	deux	chapitres	

distincts	(chapitres	5	et	6).

	 Bien	que	les	recommandations	se	réfèrent	à	la	loi	fédérale	sur	l’aide	aux	victimes	

d’infractions	du	23	mars	2007	(LAVI	révisée	entrée	en	vigueur	au	1er	janvier	2009),	

la	référence	à	l’ancien	droit,	c’est-à-dire	à	la	loi	fédérale	sur	l’aide	aux	victimes	d’in-

fractions	du	4	octobre	1991	(=	aLAVI),	existe	encore	et	continue	de	jouer	un	rôle	(cf.	

ch.	1.3.	ci-après)	dans	les	cas	réglés	par	les	dispositions	transitoires	de	l’art.	48	LAVI.

	 Recommandations	de	la	Conférence	suisse	des	offices	de	liaison	de	la	loi	fédérale	

	 sur	l’aide	aux	victimes	d’infractions	(CSOL-LAVI)	relatives	à	la	LAVI	révisée
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1.3	 DROIT	APPLICABLE	ET	DISPOSITIONS	TRANSITOIRES

	 La	loi	révisée	sur	l’aide	aux	victimes	d’infractions	du	23	mars	2007	est	entrée	en	

vigueur	le	1er	janvier	2009.	Dans	le	domaine	de	l’aide	financière,	les	dispositions	

transitoires	divergent	en	fonction	du	type	de	prestations	(cf.	art.	48	LAVI).	

	 Les	demandes	de	prise	en	charge	financière	de	 l’aide	 immédiate	 fournie	par	des	

tiers	et	celles	concernant	les	contributions	aux	frais	pour	l’aide	à	plus	long	terme	

fournies	par	un	tiers,	sont	régies	par	le	droit	en	vigueur	au	moment	de	l’introduc-

tion	de	la	demande.	Autrement	dit,	les	demandes	déposées	dès	le	1er	janvier	2009	

sont	 traitées	par	 la	 loi	du	23	mars	2007,	en	vigueur,	alors	que	celles	qui	étaient	

pendantes	au	31	décembre	2008	sont	régies	par	la	loi	du	4	octobre	1991	(cf.	plus	loin	

chapitre	3,	chiffre	3.3.1).

	 Le	droit	applicable	aux	demandes	d’indemnisation	et	de	réparation	morale	dépend	

de	la	date	de	l’infraction.	Si	elle	a	été	commise	avant	le	1er	janvier	2009,	c’est	la	LAVI	

du	4	octobre	1991	qui	s’applique.	Pour	les	infractions	commises	dès	le	1er	janvier	

2007,	ce	sont	les	nouveaux	délais	de	péremption	de	l’art.	25	LAVI,	plus	favorables	à	

la	victime,	qui	s’appliquent.	Les	demandes	d’indemnisation	et	de	réparation	morale	

pour	des	infractions	commises	dès	le	1er	janvier	2009	sont	traitées	d’après	la	LAVI	

du	23	mars	2007	(cf.	plus	loin	le	chapitre	4	chiffre	4.1).	

	 Recommandations	de	la	Conférence	suisse	des	offices	de	liaison	de	la	loi	fédérale	
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2	 NOTION	DE	VICTIME

2.1	 CRITèRES	FONDAMENTAUX

	 D’après	l’art.	1	al.	1	LAVI,	toute	personne	qui	a	subi,	du	fait	d’une	infraction,	une	

atteinte	directe	à	son	intégrité	physique,	psychique	ou	sexuelle,	est	une	victime	au	

sens	de	la	LAVI.

	 Les	trois	critères	cumulatifs	suivants	doivent	être	remplis	:

	 a	)	 Une	infraction	au	sens	du	droit	pénal	suisse	a	été	commise,	intentionnellement	

	 	 	 ou	par	négligence	(voir	chiffres	2.3	et	2.6	et	ss.).

	 b	)	 Une	personne	a	subi	une	atteinte	établie	à	son	intégrité	physique,	psychique	

	 	 	 ou	sexuelle	(voir	chiffre	2.4).

	 c	)	 L’atteinte	est	une	conséquence	directe	de	l’infraction	(voir	chiffre	2.5).

	 Au	moins	durant	 les	premières	consultations,	un	centre	doit	considérer	une	per-

sonne	 qui	 demande	 de	 l’aide	 comme	 une	 victime	 jusqu’à	 ce	 que	 les	 faits	 soient	

établis	selon	ces	trois	critères.	Quant	à	la	preuve	de	la	qualité	de	victime	en	général,	

voir	les	exigences	ci-dessous	au	ch.	2.8.

2.2	 CATÉgORIES	DE	VICTIMES	(VICTIME	ET	PROChES)

	 Selon	 l’art.	1	al.	1	LAVI,	 toute	personne	qui	a	subi,	du	 fait	d’une	 infraction,	une	

atteinte	directe	à	son	intégrité	physique,	psychique	ou	sexuelle	(victime),	a	droit	à	

l’aide	aux	victimes.

	 Le	droit	à	l’aide	aux	victimes	existe	aussi	pour	le	conjoint,	les	enfants	et	les	père	et	

mère	de	la	victime,	ainsi	que	pour	les	autres	personnes	unies	par	des	liens	analo-

gues	(proches,	art.	1	al.	2	LAVI).

	 Commentaire
	 Les	personnes	assimilées	à	la	victime	sont	:	la	conjointe,	le	conjoint,	la	partenaire	

ou	le	partenaire	enregistré(e),	la	concubine,	le	concubin,	les	enfants,	les	père	et	mère	
et	toute	autre	personne	qui	entretient	concrètement	une	relation	étroite,	assimilable	
à	celle	des	membres	de	la	famille	précités	(par	exemple	:	les	frères	et	sœurs,	la	com-
pagne	ou	le	compagnon	sans	domicile	commun,	les	amies	ou	amis	proches).	Il	faut	
déterminer	à	chaque	 fois	qui	entretient	des	relations	proches	avec	 la	victime,	en	
plus	du	conjoint	(ou	concubin	ou	partenaire	enregistré),	des	enfants	et	des	parents.

	 Les	proches	ont,	fondamentalement,	les	mêmes	droits	que	la	victime	(p.	ex.	consul-

tation	-	art.	12	LAVI	;	aide	immédiate	et	à	plus	long	terme	-	art.	13	LAVI	;	indem-

	 Recommandations	de	la	Conférence	suisse	des	offices	de	liaison	de	la	loi	fédérale	
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nisation	-	art.	19	al.	1	LAVI	;	réparation	morale	-	art.	22	LAVI	;	pour	les	droits	des	
proches	dans	la	procédure	pénale,	cf.	art.	39	LAVI).	

	 Commentaire
	 Le	droit	de	la	victime	à	l’indemnisation	et	à	la	réparation	morale	n’existe	que	dans	

la	mesure	où	elle	peut	faire	valoir	des	prétentions	civiles	à	l’égard	de	l’auteur	(art.	
19	al.	2	LAVI	et	22	al.	1	LAVI).	Comme	la	victime,	les	proches	n’ont	droit	à	l’indem-
nisation	et	à	la	réparation	morale	que	s’ils	peuvent	faire	valoir	des	prétentions	de	
droit	civil	contre	l’auteur.	

	 Certaines	dispositions	légales	restreignent	expressément	les	prétentions	des	proches	
par	rapport	à	celles	de	la	victime.

	 Exemples
	 Le	montant	de	la	réparation	morale	s’élève	à	fr.	70’000,-	pour	la	victime	et	se	limite	

à	fr.	35’000,-	pour	les	proches	(cf.	art.	23	al.	2	LAVI).	Lors	d’infractions	commises	à	
l’étranger,	les	proches	ont	droit	à	l’aide	des	centres	de	consultation	et	aux	contribu-
tions	aux	frais	seulement	si	leur	domicile	et	celui	de	la	victime	se	situent	en	Suisse,	
tant	au	moment	de	l’infraction	qu’au	moment	du	dépôt	de	la	demande	(art.	17	al.	1	
LAVI).	En	d’autres	termes,	la	prétention	des	proches	dépend	du	fait	que	la	victime	
remplisse	elle	aussi	les	conditions,	et	non	pas	le	contraire.

	 Les	personnes	qui	ne	sont	pas	elle-mêmes	victimes,	ni	proches	d’une	victime,	mais	
qui	ont	subi	une	atteinte	à	l’intégrité	psychique	suite	à	l’infraction	commise	sur	la	
victime	(témoins	d’une	infraction,	par	exemple),	ne	sont	pas	des	victimes	au	sens	de	
la	LAVI.	Le	centre	de	consultation	LAVI	leur	donne	cependant,	pour	le	moins,	une	
consultation	ou/et	les	accompagne	dans	la	recherche	d’une	aide	adéquate.

	 Commentaire
	 Cette	disposition	n’entraîne	pas	une	extension	du	domaine	d’application	de	la	LAVI.	

Il	s’agit	plutôt	d’éviter	que	 les	centres	de	consultation	 laissent	ces	personnes	 (té-
moins	 d’une	 infraction,	 par	 exemple)	 sans	 assistance	 ;	 elles	 devraient	 au	 moins	
recevoir	les	adresses	d’autres	sources	d’aide.	Cette	information	peut	soit	se	limiter	
à	une	seule	conversation	téléphonique,	soit	se	traduire	par	un	accueil	et	un	premier	
entretien.	Pour	le	droit	des	professionnels	(instituteurs/trices,	autorités	tutélaires)	à	
la	consultation,	cf.	chapitre	3,	chiffre.	3.2.

2.3	 INFRACTION	AU	SENS	DE	LA	LAVI

	 Il	y	a	infraction	au	sens	de	la	LAVI		lorsque	qu’un	comportement	est	typique	et	il-
licite	selon	le	Code	pénal,	indépendamment	du	fait	que	l’auteur	ait	été	découvert,	
qu’il	se	soit	comporté	de	manière	coupable	ou	qu’il	ait	agi	intentionnellement	ou	par	
négligence	(cf.	art.	1	al.	3	LAVI).

	 Recommandations	de	la	Conférence	suisse	des	offices	de	liaison	de	la	loi	fédérale	

	 sur	l’aide	aux	victimes	d’infractions	(CSOL-LAVI)	relatives	à	la	LAVI	révisée
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	 Commentaire
	 Une	 infraction	au	sens	de	 la	LAVI	existe	donc	aussi	 lorsque	 l’auteur	 -	malgré	un	

comportement	établi	et	contraire	à	la	loi	-	est	acquitté	en	raison	d’une	incapacité	
de	discernement.	Si	le	prévenu	est	acquitté	parce	que	son	comportement	n’est	pas	
constitutif	d’un	délit	ou	parce	qu’il	existe	un	juste	motif	(légitime	défense,	situation	
de	détresse,	devoir	professionnel,	etc.),	il	n’y	a	pas	d’infraction	au	sens	de	la	LAVI.

	

Peu	importe	que	l’infraction	ait	fait	l’objet	d’une	tentative	ou	ait	été	réalisée.	Il	faut	

cependant	établir	la	réalité	de	l’atteinte	subie		par	suite	d’un	comportement	tom-

bant	sous	le	coup	de	la	loi	pénale	(cf.	chapitre	2.4).	En	général,	les	délits	de	mise	en	

danger	ne	suffisent	pas	à	conférer	la	qualité	de	victime	(cf.	ATF	134	II	38,	ATF	du	

03.07.2008,	Nr.	6B_479/2008,	cf.	ch.	2.4).

	 Commentaire
	 Comme	la	qualité	de	victime	présuppose	une	atteinte	établie	de	l’intégrité	physique,	

psychique	 ou	 sexuelle,	 les	 délits	 dits	 de	 mise	 en	 danger	 peuvent	 aussi	 entraîner	
l’application	de	la	loi	sur	l’aide	aux	victimes	si	une	personne,	en	vertu	d’un	tel	délit,	
a	subi	une	atteinte	à	son	intégrité	psychique	et/ou	sexuelle.	L’élément	constitutif	de	
la	menace	(art.	180	CP)	fonde	par	exemple	la	qualité	de	victime	lorsqu’une	personne	
a	subi	une	atteinte	à	son	intégrité	psychique	en	vertu	de	cette	infraction.	On	peut	
partir	du	fait	qu’il	y	a	une	atteinte	lorsque	les	menaces	ont	lieu	dans	un	contexte	de	
violence	domestique	ou	de	harcèlement	obsessionnel.		

	 Une	infraction	au	sens	de	l’art.	1	al.	1	LAVI	présuppose	à	la	fois	la	réalisation	des	

éléments	constitutifs	objectifs	et	des	éléments	subjectifs	 (acte	 intentionnel	ou	par	

négligence)	(cf.	ATF	134	II	33	et	ss).

	 L’ouverture	et	 le	déroulement	d’une	procédure	pénale	ne	sont	pas	des	conditions	

nécessaires	pour	l’obtention	de	prestations	d’aide	aux	victimes.	Il	n’est	pas	possible	

d’obliger	la	victime	à	déposer	une	plainte	pénale	ou		à	ouvrir	une	action	pénale.

	 Commentaire
	 Le	droit	à	l’aide	aux	victimes	existe	même	si	l’auteur	est	inconnu	ou	en	fuite	ou	si	la	

victime	ne	dépose	pas	de	plainte	pénale,	ou	n’intente	pas	d’action	pénale.	Renoncer	
à	une	procédure	pénale	peut	cependant	avoir	des	conséquences:	les	preuves	seront	
peut-être	insuffisantes,	en	particulier	pour	demander	une	indemnisation	ou	une	ré-
paration	morale	(pour	les	exigences	liées	à	la	preuve	de	la	qualité	de	victime,	voir	
chiffre	2.8).

2.4	 ATTEINTE	à	L’INTÉgRITÉ	PhySIqUE,	PSyChIqUE	OU	SEXUELLE

	 Une	atteinte	à	l’intégrité	physique,	psychique	ou	sexuelle	existe	dès	lors	que	la	vie	

quotidienne	de	la	victime	s’est	détériorée	de	manière	passagère	ou	permanente.



_

	 Recommandations	de	la	Conférence	suisse	des	offices	de	liaison	de	la	loi	fédérale	

	 sur	l’aide	aux	victimes	d’infractions	(CSOL-LAVI)	relatives	à	la	LAVI	révisée

11

	 Seules	les	atteintes	établies	et	d’une	certaine	gravité	peuvent	conférer	la	qualité	de	
victime.

	 Commentaire
	 L’atteinte	de	la	personne	lésée	dans	son	intégrité	physique,	psychique	ou	sexuelle	est	

un	élément	déterminant	pour	justifier	le	droit	de	prétendre,	entièrement	ou	du	moins	
partiellement,	aux	formes	d’aide	et	aux	droits	de	protection	de	la	loi	sur	l’aide	aux	
victimes	(	cf.	ATF	131	I	460;	129	IV	218;	128	I	220	und	221;	125	II	268).	

	 Exemples
	 Une	gifle	à	l’encontre	d’une	personne	adulte	ne	suffit	pas	en	elle-même	à	fonder	la	

qualité	de	victime.	En	revanche,	des	voies	de	fait	répétées,	dans	un	contexte	de	vio-
lence	domestique,	des	châtiments	corporels	réguliers	sous	forme	de	«	punitions	phy-
siques	»	à	l’encontre	d’enfants,	ou	des	menaces	et	des	persécutions	dans	un	cadre	
de	violence	domestique	ou	de	harcèlement	obsessionnel	peuvent	suffire	à	conférer	la	
qualité	de	victime.n.

	 L’atteinte	peut	apparaître,	soit	immédiatement	après	l’infraction,	soit	plus	tard	ou	
resurgir	ultérieurement.

	 Exemple
	 L’apparition	de	l’atteinte	à	un	moment	ultérieur	peut	être	due,	par	exemple,	à	une	

situation	difficile	à	supporter	par	la	victime	dans	le	cadre	de	la	procédure	pénale	ou	
à	d’autres	événements	qui	confrontent	à	nouveau	la	victime	avec	l’infraction.

	 Il	est	possible	qu’une	atteinte	liée	à	une	infraction	surgisse	-	pour	la	première	fois	
ou	de	manière	répétée	-	des	années	après	la	commission	de	l’infraction.	Dans	les	
cas	d’abus	sexuel	sur	des	enfants,	le	vécu	traumatique	est	souvent	refoulé	pendant	
des	 années,	 jusqu’à	 ce	 qu’un	 événement	 particulier	 contribue	 à	 le	 réactiver	 (par	
exemple	:	puberté	des	enfants	de	la	victime,	personnes	proches	concernées,	nouveau	
traumatisme	dû	à	d’autres	événements,	thématisation	de	la	problématique	dans	les	
médias).

2.5	 IMMÉDIATETÉ	DE	L’ATTEINTE

	 L’atteinte	à	l’intégrité	physique,	sexuelle	ou	psychique	doit	être	la	conséquence	di-
recte	de	l’infraction	(cf.	ATF	125	II	268;	ATF	du	20.02.2007	Nr.	6S_543/2006;	ATF	
du	24.11.2005	Nr.	6S_437/2005).	

	 Une	atteinte	est	directe	lorsque	l’intégrité	physique,	psychique	ou	sexuelle	appar-
tient	au	bien	juridiquement	protégé	de	l’élément	constitutif	de	l’infraction	en	ques-
tion	(cf.	ATF	129	IV	95	ss).
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	 Pour	l’essentiel,	ce	sont	les	infractions	contre	la	vie	et	l’intégrité	physique	(art.	111	

ss	CP),	contre	la	liberté	(art.	180	ss	CPS)	et	contre	l’intégrité	sexuelle	(art.	187	ss	

CPS)	qui	appellent	l’application	de	la	LAVI	(pour	le	détail	des	éléments	constitutifs,	

cf.	chiffre	2.6).	

	 Commentaire
	 Presque	 toutes	 les	 infractions,	par	exemple	 le	vol	ou	 l’escroquerie,	peuvent	avoir	

pour	conséquence	une	atteinte	psychique	de	la	personne	concernée.	L’exigence	de	
l’immédiateté	précise	que	seules	les	infractions	dirigées	contre	l’intégrité	physique,	
sexuelle	ou	psychique	peuvent	amener	à	 l’application	de	 la	LAVI.	Les	 infractions	
contre	le	patrimoine	(art.	137	ss	CP)	–	à	l’exception	du	brigandage	et	de	l’extorsion/
chantage	 (art.	140	et	156	CP)	qui	servent	aussi	à	protéger	 l’intégrité	physique	et	
psychique	–,	contre	l’honneur	et		contre	le	domaine	secret	ou	le	domaine	privé	(art.	
173	ss	CP)	ou	contre	l’administration	de	la	justice	(art.	303	ss	CP)	ne	confèrent	pas	
la	qualité	de	victime,	en	l’absence	de	caractère	immédiat.

2.6	 ELÉMENTS	CONSTITUTIFS	DE	L’INFRACTION	AU	SENS	DE	L’AIDE	AUX	VICTIMES

	 Les	éléments	constitutifs	des	infractions	protégeant	la	vie	et	l’intégrité	corporelle	

(art.	111	ss	CP),	la	liberté	(art.	180	ss	CP)	et	l’intégrité	sexuelle	(art.	187	ss	CP)	en-

traînent	en	principe	l’application	de	la	LAVI.	Il	s’agit	en	particulier	des	infractions	

suivantes	:

	

	 	 	 Art.	du	code	pénal	(CP)	

	 a	)	 Homicide	(aussi	en	cas	d’accident	de	la	circulation);	111	-	117

	 b	)	 Lésions	corporelles	(aussi	en	cas	d’accident	de	la	circulation);	122,	123,	125

	 c	 )	 Maltraitance	infantile;	122,	123,	126	

	 d	)	 Brigandage;	140

	 e	)	 Extorsion	et	chantage;	156

	 f	 )	 Menace;	180

	 g	)	 Contrainte;	181

	 h	)	 Traite	d’êtres	humains;	182

	 i	 )	 Séquestration	et	enlèvement;	183,	184

	 j	 )	 Prise	d’otage;	185

	 k	)	 Actes	d’ordre	sexuel	avec	des	enfants;	187

	 l	 )	 Actes	d’ordre	sexuel	avec	des	personnes	dépendantes;	188

	 m	)	 Contrainte	sexuelle;	189

	 n	)	 Viol;	190

	 o	)	 Actes	d’ordre	sexuel	commis	sur	une	personne	incapable	

	 	 	 de	discernement	ou	de	résistance;	191

	 p	)	 Actes	d’ordre	sexuel	avec	des	personnes	hospitalisées,

	 	 	 détenues	ou	prévenues;	192

	 q	)	 Abus	de	la	détresse;	193
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	 r	 )	 Exhibitionnisme;	194

	 s	 )	 Encouragement	à	la	prostitution;	195

	 t	 )	 Pornographie;	197

	 u	)	 Harcèlement	sexuel;	198

	 v	)	 Enlèvement	de	mineur;	220

	 Commentaire
	 La	liste	se	réduit	aux	cas	(«notamment»)	 les	plus	courants,	ce	qui	ne	signifie	pas	

qu’aucune	autre	 infraction	n’entre	 en	 ligne	de	 compte	 lorsque	 les	 critères	 fonda-
mentaux	 sont	 remplis	 (chiffre	 2.1.).	 Un	 critère	 décisif	 pour	 reconnaître	 la	 qualité	
de	victime	réside	dans	l’intensité	de	l’atteinte	due	à	l’infraction.	Les	cas	de	peu	de	
gravité	n’entraînent	en	principe	pas	l’application	de	la	LAVI,	mais	selon	le	contexte,	
les	délits	tels	que	les	voies	de	fait	(art.	126	CP)	ou	le	harcèlement	sexuel	(art.	198	CP)	
peuvent	aussi	conférer	la	qualité	de	victime	(cf.	ci-dessus	chiffre	2.4).

	 Quand	un	spécialiste	(par	exemple	un	médecin,	un	psychiatre,	un	psychologue)	pro-

voque	lors	d’un	traitement,	une	atteinte	à	l’intégrité	physique	ou	psychique,	celle-ci	

peut	 fonder	une	prétention	à	 l’aide	aux	victimes,	pour	autant	qu’il	y	ait	violation	

d’un	devoir	de	diligence	et	qu’un	élément	constitutif	d’une	infraction	soit	réalisé.

	 Violence	domestique/harcèlement	obsessionnel/mariage	forcé	:		pour	savoir	si	une	

personne	 touchée	 par	 la	 violence	 domestique,	 le	 harcèlement	 obsessionnel	 ou	 le	

mariage	forcé,	est	une	victime	au	sens	de	la	LAVI,	il	faut	pouvoir	conclure	que	le	

comportement	correspond	à	un	élément	constitutif	d’une	infraction.	Les	compor-

tements	 tels	que	 le	contrôle	excessif,	 l’humiliation	ou	 l’insulte,	 la	persécution	ou	

encore	le	harcèlement	par	téléphone	ne	peuvent	pas	fonder	à	eux	seuls	la	qualité	

de	victime.	Ils	doivent	bien	davantage	correspondre	aux	éléments	constitutifs	d’une	

infraction	ouvrant	la	voie	de	l’aide	aux	victimes,	par	exemple	la	menace	(art.	180	

CP),	la	contrainte	(art.	181	CP)	ou	les	voies	de	fait	(art.	126	CP).

2.7	 FAUTE	CONCOMITANTE	DE	LA	VICTIME

	 La	faute	concomitante	n’exclut	pas	la	qualité	de	victime.	Elle	peut	cependant	contri-

buer	 à	 réduire	 ou	 à	 exclure	 l’indemnisation	 ou	 la	 réparation	 morale	 (cf.	 art.	 27	

LAVI;	cf.	à	ce	sujet	le	chapitre	4,	chiffre	4.5.5.	et	chiffre	4.7.3).

2.8	 EXIgENCES	LIÉES	à	LA	PREUVE	DE	LA	qUALITÉ	DE	VICTIME

2.8.1	 Exigences	différentes	selon	le	type	de	prestations

	 Les	exigences	liées	à	la	preuve	de	la	qualité	de	victime	varient	en	fonction	du	genre	

et	de	l’étendue	de	l’aide	demandée	et	du	moment	de	la	demande	(cf.	ATF	122	II	216	et	

321;	125	II	265	ss;	ainsi	que	ATF	134	II	33	ss	;	ATF	du	29.01.2008	no	1B_278/2007).	
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On	distingue	trois	niveaux	:

a	)	 Consultation	au	sens	étroit	(=	consultation	urgente	et	à	plus	long	terme	

	 	 assumée	par	le	centre	lui-même,	sans	prestation	financière)	et	aide	

	 	 financière	immédiate	;

b	)	 Aide	à	plus	long	terme	fournie	par	un	tiers	;

c	)	 Indemnisation	et	réparation	morale.

	 Exigences	de	la	preuve	pour	la	consultation	et	l’aide	immédiate
	 En	principe,	il	suffit	que	la	qualité	de	victime	entre	en	considération	pour	obtenir	le	

droit	à	la	consultation	et	à	l’aide	immédiate.	Le	caractère	vraisemblable	de	la	qualité	

de	victime	est	déterminant	pour	l’attribution	du	droit.

	 Exigences	 de	 la	 preuve	 pour	 la	 contribution	 aux	 frais	 d’une	 aide	 à	 plus	 long	
terme	fournie	par	un	tiers

	 Comparée	au	droit	à	la	consultation	et	à	l’aide	immédiate,	l’exigence	de	la	preuve	est	

plus	élevée	pour	faire	valoir	le	droit	à	une	contribution	aux	frais	d’une	aide	à	plus	

long	terme	fournie	par	un	tiers	:	ici,	la	qualité	de	victime	doit	être	vraisemblable.	

L’instance	compétente	pour	déterminer	le	droit	à	cette	aide	doit	arriver	à	la	convic-

tion	que	la	vraisemblance	de	l’existence	d’une	infraction	est	plus	importante	que	

son	inexistence.	En	d’autres	termes,	il	doit	y	avoir	davantage	d’arguments	en	faveur	

de	l’existence	d’une	infraction	conférant	la	qualité	de	victime	que	d’arguments	op-

posés.

	 Commentaire
	 Si	l’instance	compétente	parvient	ultérieurement	à	la	conclusion	selon	laquelle	la	

loi	sur	l’aide	aux	victimes	ne	s’applique	pas	dans	le	cas	concret,	contrairement	à	
l’évaluation	initiale,	elle	doit	dès	lors	renoncer	à	poursuivre	le	paiement	de	presta-
tions.	Excepté	les	cas	d’abus	de	droit,	il	n’est	pas	prévu	de	demander	la	restitution	
des	prestations	déjà	fournies	au	titre	de	l’aide	aux	victimes.	

	 Exigences	de	la	preuve	pour	l’indemnisation	et	le	tort	moral
	 Lors	de	l’octroi	d’indemnisation	et	de	réparation	morale,	il	faut	retenir	pour	le	degré	

de	preuve	celui	de	la	vraisemblance	prépondérante,	en	se	basant	sur	le	droit	des	

assurances	sociales.	Le	degré	de	vraisemblance	qui	plaide	en	faveur	de	la	qualité	

de	 victime	 doit	 être	 si	 élevé	 qu’il	 ne	 reste	 plus	 aucune	 raison	 sérieuse	 d’envisa-

ger	un	autre	état	de	fait.	En	d’autres	termes,	il	est	possible	que	les	événements	se	

soient	passés	autrement,	mais	cette	possibilité	ne	doit	pas	être	considérée	comme	

déterminante.	Exprimée	en	chiffre,	la	vraisemblance	de	la	qualité	de	victime	doit	

atteindre	au	moins	75	%.	

	 Lors	d’une	demande	de	provision	concernant	l’indemnisation,	les	conditions	de	la	

preuve	de	la	qualité	de	victime	ne	doivent	être	examinées	que	sommairement,	c’est-

à-dire	qu’il	suffit	que	la	qualité	de	victime	apparaisse	comme	vraisemblable	(même	
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degré	 de	 vraisemblance	 que	 pour	 la	 consultation	 et	 l’aide	 immédiate	 cf.	 art.	 21	

LAVI,	let.	a).	En	revanche,	les	conditions	pour	l’octroi	d’une	provision	(aide	urgente,	

cf.	art.	21	LAVI,	let.	b)	doivent	être	réalisées	avec	un	haut	degré	de	vraisemblance	

(pour	le	droit	à	la	provision,	cf.	chapitre	4	chiffre.	4.6).	

	 Commentaire
	 Les	exigences	de	preuve	étant	variables,	il	peut	arriver	que	les	preuves	qui	existent	

pour	la	reconnaissance	de	la	qualité	de	victime	suffisent	à	la	consultation	et	à	l’oc-
troi	d’une	aide	 immédiate,	ainsi	que	pour	une	contribution	aux	 frais	d’une	aide	à	
plus	long	terme,	mais	qu’elles	soient	au	contraire	 insuffisantes	pour	l’octroi	d’une	
indemnisation	et	d’une	réparation	morale.	Par	exemple,	pour	une	situation	donnée,	
la	consultation	et	l’aide	immédiate	seront	accordées,	tandis	que	des	prestations	qui	
dépendent	d’un	degré	de	preuve	plus	élevé	seront	refusées.

	 L’autorité	compétente	ne	peut	pas	exiger	de	 la	victime	qu’elle	ouvre	une	action	

pénale.

	 Cependant,	en	l’absence	de	procédure	pénale,	la	victime	risque,	dans	les	cas	où	il	

n’y	a	ni	trace,	ni	indice	ni	aucun	autre	élément	de	preuve	à	disposition,	de	ne	pou-

voir	également	suffisamment	prouver	l’existence	d’une	infraction	lors	de	la	procé-

dure	relative	à	l’octroi	de	prestations	d’aide	aux	victimes,	que	l’infraction	ne	puisse	

pas	atteindre	le	degré	de	preuve	exigé	pour	l’octroi	d’une	aide	aux	victimes.

	

	 Lorsqu’il	n’y	a	pas	de	procédure	pénale,	l’autorité	compétente	doit	établir	les	faits	

d’office	(sur	le	principe	du	pouvoir	d’examen	et	du	devoir	de	collaborer	de	la	per-

sonne	requérante,	cf.	chapitre	4	chiffre	4.3.2.).

	 Commentaire
	 Les	allégations	de	la	personne	requérante	doivent	être	vérifiées	du	mieux	possible,	

à	l’aide	de	rapports	médicaux,	dossiers	des	assurances	sociales	ou	autres.

	 Pour	la	reconnaissance	des	droits	liés	à	la	procédure	pénale	selon	les	art.	34	ss	LAVI,	
il	suffit	qu’une	infraction,	au	sens	de	l’aide	aux	victimes,	entre	en	considération	et	
qu’une	procédure	pénale	ait	été	ouverte	pour	cette	raison	(notion	de	victime	au	sens	
de	la	procédure	pénale).

2.8.2	 Rapport	avec	le	jugement	pénal

	 Les	éléments	relevés	dans	le	cadre	d’une	procédure	pénale	servent	à	démontrer	la	

qualité	de	victime.	L’autorité	administrative	compétente	pour	 l’octroi	des	presta-

tions	à	titre	d’aide	aux	victimes	ne	s’écarte	pas	sans	raison	sérieuse	des	faits	établis	

par	les	autorités	pénales	(ATF	124	II	13	ss).	Elle	est	cependant	fondamentalement	

libre	dans	l’appréciation	des	questions	de	droit.
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	 Commentaire
	 Par	exemple,	savoir	si,	dans	un	cas	concret,	un	comportement	déterminé	réalise	les	

éléments	constitutifs	objectifs	et	subjectifs	d’une	infraction	est	une	question	de	droit	
(=	qualification	juridique	d’un	comportement).	

	 Si	la	procédure	pénale	aboutit	à	la	condamnation	du	prévenu	en	raison	d’une	in-

fraction	au	sens	de	l’aide	aux	victimes,	la	qualité	de	victime	est	alors	généralement	

reconnue	dans	le	cadre	d’une	procédure	d’aide	aux	victimes.

	 Lorsque	le	tribunal	prononce	l’acquittement	en	considérant	que	le	comportement	en	

question	ne	réalise	pas	les	éléments	constitutifs	d’une	infraction	au	sens	de	la	LAVI,	

les	prestations	d’aide	aux	victimes	ne	sont	en	principe	pas	accordées.	Cependant,	

la	qualification	juridique	d’un	comportement	étant	une	question	de	droit,	l’autorité	

compétente	en	matière	d’aide	aux	victimes	pourrait	arriver	à	une	autre	conclusion,	

par	exemple	lorsque	les	considérants	du	jugement	sont	incompréhensibles.

	 L’acquittement	du	prévenu	sur	la	base	du	principe	«	le	doute	profite	à	l’accusé	»	(=	

in	dubio	pro	reo)	ne	signifie	pas	que	les	prestations	de	la	LAVI	sont	exclues	d’office.	

Il	faut	examiner	dans	chaque	cas	concret	si	les	conditions	de	la	LAVI	sont	remplies	

et	tenir	compte	du	fait	que	les	exigences	posées	à	la	preuve	de	la	qualité	de	victime	

divergent	selon	la	prestation	envisagée.

	 Il	en	va	de	même	lorsque	la	procédure	pénale	est	suspendue	faute	de	soupçon	suf-

fisant	au	vu	de	 l’état	des	preuves.	Dans	 ce	 cas,	 il	 sera	pour	 le	moins	difficile	de	

prendre	en	considération	des	prestations	d’indemnisation	et	de	réparation	morale.
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3		 CONSULTATION

	 Les	cantons	veillent	à	ce	qu’il	y	ait	des	centres	de	consultation	privés	ou	publics,	

autonomes	dans	leur	secteur	d’activité.	Ce	faisant,	ils	tiennent	compte	des	besoins	

particuliers	des	différentes	catégories	de	victimes	(art.	9	LAVI).	

	 Les	centres	de	consultation	conseillent	la	victime	et	ses	proches	et	les	aident	à	faire	

valoir	leurs	droits.	Ils	fournissent	à	la	victime	et	à	ses	proches	une	aide	immédiate	

pour	répondre	aux	besoins	les	plus	urgents	découlant	de	l’infraction	(aide	immé-

diate).	Si	nécessaire,	ils	fournissent	une	aide	supplémentaire,	jusqu’à	ce	que	l’état	

de	santé	de	la	personne	concernée	soit	stabilisé	et	que	les	autres	conséquences	de	

l’infraction	soient	dans	la	mesure	du	possible	surmontées	ou	compensées	(aide	à	

plus	 long	terme).	Les	centres	de	consultation	peuvent	 fournir	 l’aide	 immédiate	et	

l’aide	à	plus	long	terme	par	l’intermédiaire	de	tiers	(art.	12	et	ss	LAVI).

	 La	consultation	au	sens	de	l’art.	12	LAVI	et	ss	comprend	:

	 a	)	 la	consultation	au	sens	étroit	(consultation	au	sens	étroit,	qui	comprend	

	 	 	 la	consultation	immédiate	et	à	plus	long	terme)	;

	 b	)	 l’octroi	d’une	aide	financière	immédiate	;

	 c	)	 la	prise	en	charge	des	frais	d’une	aide	immédiate	fournie	par	un	tiers	;

	 d	)	 la	contribution	aux	frais	d’une	aide	à	plus	long	terme	fournie	par	un	tiers.

3.1	 ChAMP	D’APPLICATION	à	RAISON	DU	LIEU	ET	DU	TEMPS	ET	COMPÉTENCE	CANTONALE

	 Lorsque	l’infraction	est	commise	en	Suisse,	les	victimes	ont	droit	aux	prestations	

des	art.	12	ss,	 indépendamment	de	leur	nationalité	et	de	 leur	statut	de	séjour	en	

Suisse.	

	 Lorsqu’une	 personne	 domiciliée	 à	 l’étranger	 a	 été	 victime	 d’une	 infraction	 en	

Suisse,	les	frais	pour	une	aide	fournie	par	un	tiers	ne	sont	pris	en	charge	que	dans	

la	mesure	où	une	aide	est	nécessaire	en	Suisse.	Il	y	a	une	exception	:	pour	autant	

que	les	autres	conditions	soient	réalisées,	les	frais	de	guérison	sont	également	pris	

en	charge	lorsque	le	traitement	médical	a	lieu	à	l’étranger	(cf.	art.	14	LAVI).

	

	 Si	 l’infraction	a	été	commise	à	 l’étranger,	 la	victime	a	droit	à	 la	consultation	au	

sens	des	art.	12	ss	LAVI,	pour	autant	qu’elle	soit	domiciliée	en	Suisse,	aussi	bien	au	

moment	de	l’infraction	qu’au	moment	de	la	demande	d’aide.	Quant	aux	proches,	ils	

doivent,	comme	la	victime,	avoir	un	domicile	en	Suisse,	autant	au	moment	de	l’in-

fraction	qu’au	moment	de	la	demande	(cf.	art.	17	LAVI).	
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	 Les	prestations		au	sens	des	art.	12	ss	LAVI	des	centres	de	consultation	peuvent	faire	

l’objet	d’une	demande	indépendamment	du	moment	où	l’infraction	a	été	commise	

(art.	15	al.	2	LAVI).	Elles	ne	sont	soumises	à	aucun	délai	de	péremption,	contraire-

ment	à	l’indemnisation	et	à	la	réparation	morale.

	 A	l’intérieur	d’un	canton,	l’instance	cantonale	compétente	pour	accorder	les	pres-

tations	susmentionnées	est	désignée	par	les	dispositions	cantonales	(cf.	les	lois	can-

tonales	d’application	de	la	LAVI).	

3.2	 CONSULTATION	AU	SENS	ÉTROIT

3.2.1	 Organisation	et	étendue

	 Les	centres	de	consultation	LAVI	reconnus,	privés	et	publics	(ci-après:	centres	de	

consultation),	sont	autonomes	dans	leur	activité	de	consultation	au	sens	étroit	(art.	

9	al.	1	LAVI)	et	pour	cette	raison	fondamentalement	indépendants	dans	leur	champ	

de	compétence.

	 Commentaire
	 Les	cantons	choisissent	librement	la	forme	d’organisation	des	centres	de	consulta-

tion	(associations	privées	ou	services	publics).	En	revanche,	pour	ce	qui	touche	à	la	
consultation	au	sens	étroit	(hors	prestations	financières),	les	centres	de	consultation	
ont	besoin	d’une	certaine	marge	de	manœuvre,	c’est-à-dire	d’être	autonomes	dans	
leur	domaine	d’activité.	C’est	pourquoi	il	n’est	en	principe	pas	admis	de	donner	des	
directives	dans	un	cas	concret	encore	pendant.		Dans	le	cadre	des	tâches	de	sur-
veillance,	on	peut	admettre	l’existence	de	directives	ou	de	recommandations	visant	
à	harmoniser	l’application	de	la	LAVI;	elles	ont		un	caractère	général	et	ne	renvoient	
pas	à	un	cas	concret.	

	 La	consultation	doit	être	dispensée	par	des	personnes	professionnellement	quali-

fiées.	Les	personnes	travaillant	dans	un	centre	de	consultation	doivent	acquérir	ou	

justifier	d’une	formation	de	base	et	continue	dans	le	domaine	de	l’aide	aux	victimes.

	 Pour	autant	que	le	besoin	existe,	la	consultation	au	sens	étroit	comprend	au	moins	

les	prestations	suivantes:

	 a	)	 une	offre	d’entretien	avec	une	première	évaluation	des	besoins	;

	 b	)	 une	information	complète	sur	les	droits	et	les	prétentions	de	la	victime	et	de	

	 	 	 ses	proches,	ainsi	que	sur	les	possibilités	d’aides	complémentaires	;

	 c	)	 la	planification	d’autres	démarches	et/ou	la	mise	en	place	d’autres	mesures,	

	 	 	 en	collaboration	avec	la	victime	(par	exemple	mise	à	disposition	d’un	

	 	 	 hébergement	d’urgence)	;
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	 d	)	 le	soutien	offert	à	la	victime	pour	défendre	ses	droits	ou	la	mise	à	disposition	

	 	 	 d’une	aide	appropriée	(cf.	art.	12	al.	1	LAVI).

	
	 Commentaire
	 Ces	exigences	constituent	une	offre	de	base	qui	n’exclut	pas	que	le	centre	de	consul-

tation	offre	à	la	victime,	en	cas	de	besoin,	un	accompagnement	et	un	soutien	psy-
chosocial	de	plus	longue	durée.	En	principe,	il	fournit	lui-même	ces	prestations	ou	
fait	appel	à	un	tiers	(cf.	plus	bas	paragraphe	4),	jusqu’à	ce	que	l’état	de	santé	de	
la	personne	concernée	soit	stabilisé	et	que	les	autres	conséquences	de	l’infraction	
soient	dans	la	mesure	du	possible	surmontées	ou	compensées	(cf.	art.	13	al.	2	LAVI	
et	aussi	chiffre.	3.3.3.).	

	 Si	le	centre	de	consultation	ne	peut	pas	fournir	lui-même	certaines	prestations,	il	fait	

appel	à	des	tiers	selon	les	dispositifs	cantonaux	(spécialistes,	cf.	art.	13	al.	3	LAVI).	

	 Les	cantons	doivent	organiser	l’aide	aux	victimes	de	manière	à	ce	que	la	victime	et	

ses	proches	puissent	recevoir,	dans	un	délai	approprié,	l’aide	immédiate	dont	ils	ont	

besoin	(art.	15	al.	1	LAVI).

	 Commentaire
	 Cette	disposition	n’exige	pas	que	les	centres	de	consultation	soient	ouverts	24	h	sur	

24	ou	qu’ils	mettent	en	place	une	permanence.	Il	s’agit	plutôt	de	s’assurer	qu’une	vic-
time	en	situation	de	détresse	ne	soit	pas	abandonnée	à	elle-même.	Cette	tâche	peut	
être	exercée,	par	exemple,	par	la	Main	Tendue,	le	service	d’urgence	d’un	hôpital	ou	
la	police.	 Il	 faut	souligner	que,	dans	la	pratique,	 les	situations	qui	nécessitent	ce	
type	de	prestation	tout	de	suite	après	l’infraction	sont	plutôt	rares.

	 Les	centres	de	consultation	informent	et	conseillent	d’autres	personnes	ou	institu-

tions	actives	dans	l’aide	aux	victimes	ou	confrontées	à	une	victime	(par	exemple	:	

personnel	enseignant,	éducatif,	ecclésiastique	et	médical,	services	sociaux,	autori-

tés	tutélaires).

3.2.2	 Obligation	de	garder	le	secret

	 Les	personnes	qui	travaillent	pour	un	centre	de	consultation	doivent	garder	le	se-

cret	sur	leurs	constatations,	tant	à	l’égard	des	autorités	que	des	particuliers.	Cette	

obligation	subsiste	même	après	une	cessation	d’activité	auprès	du	centre	de	consul-

tation	(art.	11	al.	1	LAVI).	

	 Commentaire
	 L’obligation	 de	 garder	 le	 secret	 selon	 l’art.	 11	 LAVI	 vaut	 exclusivement	 pour	 les	

centres	 de	 consultation.	 En	 revanche,	 les	 autorités	 administratives	 compétentes	
pour	l’évaluation	des	demandes	de	prestations	financières	selon	les	art.	12	ss	LAVI	
n’y	sont	pas	tenues.	Elles	sont	soumises	uniquement	au	secret	de	fonction.
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	 En	principe,	l’obligation	de	garder	le	secret	ne	peut	être	levée	que	lorsque	la	per-

sonne	concernée	y	consent	(art.	11	al.	2	LAVI).

	 Commentaire
	 Contrairement	 au	 secret	 médical,	 seule	 la	 victime,	 et	 non	 pas	 l’autorité	 de	 sur-

veillance,	peut	délier	un	centre	de	consultation	de	son	obligation	de	garder	le	secret.	
Lorsque	la	victime	est	incapable	de	discernement,	ce	sont	les	parents	(non	suspectés	
d’être	les	auteurs),	respectivement	le	curateur	ou	le	tuteur	qui	doivent	prendre	la	
décision	sur	la	levée	du	secret.

	 La	 levée	 de	 l’obligation	 de	 garder	 le	 secret	 contre	 la	 volonté	 de	 la	 personne	 qui	

consulte	n’est	admise	que	pour	protéger	des	mineurs	d’autres	infractions.	La	LAVI	

pose	comme	condition	une	mise	en	danger	sérieuse	de	 l’intégrité	physique,	psy-

chique	ou	sexuelle	d’une	victime	mineure	ou	d’un	autre	mineur	(art.	11	al.	3	LAVI).

	 La	mise	en	danger	est	considérée	comme	sérieuse	au	sens	de	la	LAVI	lorsqu’il	existe	

d’importants	éléments	concrets	selon	lesquels	l’auteur	présumé	est	sur	le	point	de	

commettre,	 avec	 un	 haut	 degré	 de	 vraisemblance,	 d’autres	 abus	 sur	 la	 victime	

elle-même	ou	sur	d’autres	mineurs.	Dans	ce	cas,	les	collaborateurs	d’un	centre	de	

consultation	ont	 le	droit	d’informer	 l’autorité	 tutélaire	ou	de	déposer	une	plainte	

pénale.

	 Commentaire
	 Lorsque	ces	conditions	sont	réalisées,	les	collaborateurs	peuvent	signaler	une	situa-

tion,	mais	n’y	sont	pas	obligés.	Un	signalement	contre	la	volonté	de	la	victime	ne	de-
vrait	être	effectué	qu’en	cas	d’ultime	nécessité	et	seulement	dans	les	situations	où	la	
protection	de	la	victime	ou	d’autres	mineurs	le	commande	expressément.	Il	faudrait	
y	renoncer	lorsqu’il	n’est	pas	possible	de	déduire	du	cas	concret	que	le	signalement	
à	l’autorité	tutélaire	ou	pénale	pourrait	empêcher	des	abus	ultérieurs	sur	la	victime	
mineure	ou	d’autres	mineurs.

	 Lorsque	 la	 victime	 veut	 faire	 valoir	 ses	 droits	 aux	 prestations	 financières	 (aide	

immédiate,	contributions	aux	 frais	d’une	aide	à	plus	 long	 terme,	cf.	ch.	3.3),	elle	

doit	communiquer	son	identité	à	l’autorité	compétente.	Elle	ne	peut	donc	pas	faire	

une	demande	de	prestations	financières	de	manière	anonyme,	même	en	invoquant	

l’obligation	de	garder	le	secret	des	centres	de	consultation.

3.3	 PRESTATIONS	FINANCIèRES	AU	SENS	DES	ART.	12	SS	LAVI

	 En	principe,	les	règles	de	procédure	applicables	à	l’évaluation	des	prétentions	à	des	

prestations	financières	selon	les	art.	12	ss	LAVI	sont	les	mêmes	que	pour	l’évalua-

tion	des	prétentions	à	l’indemnisation	et	à	la	réparation	morale	selon	les	art.	19	ss	

LAVI,	cf.	ch.	4.3.
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3.3.1	 Dispositions	transitoires	et	droit	applicable

	 Les	demandes	de	prestations	financières	basées	sur	les	art.	12	ss	LAVI	(aide	immé-

diate	et	contributions	aux	frais	pour	l’aide	à	plus	long	terme	fournie	par	un	tiers)	

sont	traitées	selon	le	droit	en	vigueur	au	moment	du	dépôt	de	la	demande	(cf.	art.	48	

litt.	b	LAVI).

	 Les	demandes	introduites	dès	le	1er	janvier	2009	ou	ultérieurement	doivent	être	ju-

gées	sur	la	base	de	la	loi	sur	l’aide	aux	victimes	du	23	mars	2007	(LAVI,	en	vigueur	

depuis	le	1er	janvier	2009).	

	 Les	 demandes	 introduites	 avant	 le	 1er	 janvier	 2009,	 c’est-à-dire	 jusqu’au	 31	 dé-

cembre	2008,	doivent	être	jugées	sur	la	base	de	la	loi	sur	l’aide	aux	victimes	du	4	

janvier	1991	(=	aLAVI).	

	 Commentaire
	 Dans	le	domaine	des	prestations	financières	au	sens	des	art.	12	ss	LAVI,	il	n’y	a	pas	

eu	beaucoup	de	changements	par	rapport	à	l’ancien	droit	et	à	la	pratique	qui	en	a	
résulté.	La	délimitation	d’avec	les	prestations	d’indemnisation	a	été	clarifiée.	La	loi	
sur	l’aide	aux	victimes	contient	une	nouvelle	disposition	qui	prévoit	expressément	
que	la	prise	en	charge	des	frais	d’avocat	doit	être	chaque	fois	examinée	sur	la	base	
des	art.	12	ss	LAVI	(aide	immédiate	ou	contributions	aux	frais	d’une	aide	à	plus	long	
terme,	cf.	art.	5	OAVI),	ce	qui	correspond	déjà	à	la	pratique	de	nombreux	cantons.

	 La	plupart	des	cantons	tenaient	compte	de	la	situation	financière	de	la	victime	lors	

de	l’examen	du	droit	à	la	prise	en	charge	d’autres	frais	selon	l’art.	3	aLAVI	(actuel-

lement	contributions	aux	frais	pour	l’aide	à	plus	long	terme)	et	appliquaient	ainsi,	

par	analogie,	les	dispositions	sur	l’indemnisation	selon	l’art.	12	aLAVI.	Sur	ce	point,	

la	nouvelle	LAVI	diverge	de	l’ancien	droit	:	lorsque	l’autorité	compétente	examine	le	

droit	à	la	contribution	aux	frais	pour	l’aide	à	plus	long	terme,	elle	tient	compte	dé-

sormais	du	double	du	montant	nécessaire	à	la	couverture	des	besoins	vitaux	selon	

la	LPC,	et	non	pas	du	simple	montant	LPC	(cf.	art.	16	litt.	a	LAVI	et	chiffre.	3.3.3.).

3.3.2	 Aide	immédiate

	 L’aide	 immédiate	permet	de	 répondre	aux	besoins	 les	plus	urgents	découlant	de	

l’infraction.	 Elle	 peut	 être	 sollicitée	 lorsqu’apparaît	 un	 besoin	 urgent	 d’agir	 en-

suite	de	l’infraction.	Pour	l’essentiel,	il	s’agit	ici	de	mesures	de	première	nécessité.	

Les	dépenses	qui	entrent	notamment	en	considération	concernent	:	une	première	

consultation	juridique,	des	mesures	psychothérapeutiques	et	médicales	de	première	

nécessité,	un	hébergement	d’urgence,	de	l’aide	et	des	soins	à	domicile.

	 Commentaire
	 Le	droit	à	une	aide	financière	immédiate	après	l’infraction	n’est	pas	automatique.	
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Il	s’agit	des	personnes	qui,	à	la	suite	d’une	infraction,	sont	dans	une	situation	telle	
qu’elles	ont	besoin	d’urgence	d’une	aide	immédiate.	L’évaluation	de	ce	besoin	se	fait	
par	l’instance	cantonale	compétente;	il	s’agit	en	l’occurrence	du	centre	de	consulta-
tion	dans	de	nombreux	cantons.

	 L’aide	immédiate	est	gratuite	indépendamment	du	fait	qu’elle	soit	fournie	directe-

ment	par	le	centre	de	consultation	ou	par	des	tiers	(art.	5	LAVI).	Les	victimes	qui	

jouissent	d’une	bonne	situation	financière	ont	donc	également	droit	à	 la	prise	en	

charge	complète	des	frais	inhérents	à	l’aide	immédiate	fournie	par	des	tiers.

	 Commentaire
	 De	très	bonnes	conditions	financières	peuvent	néanmoins	être	prises	en	compte	dans	

le	cadre	de	l’examen	de	la	nécessité	et	du	besoin	urgent	d’une	aide.

	 Des	prestations	accordées	dans	le	cadre	de	l’aide	immédiate	sont	également	subsi-

diaires	aux	prestations	de	tiers,	par	exemple	à	l’assurance	maladie	et	accident	(cf.	

art.	4,	al.	1,		LAVI	et	chiffre	3.4).

	 L’aide	financière	immédiate	comprend	au	moins:

	 a	)	 21	jours	d’hébergement	d’urgence	;

	 b	)	 21	jours	de	dépannage	financier	

	 	 	 (sur	le	rapport	entre	l’aide	aux	victimes	et	l’aide	sociale	cf.	chapitre	5)	;

	 c	)	 4	heures	de	consultation	auprès	d’un	avocat	;

	 d	)	 10	séances	de	psychothérapie	;

	 e	)	 les	premiers	soins	médicaux	;

	 f	)	 les	frais	de	transports,	de	réparation	et	de	sécurité	indispensables	;

	 g	)	 les	frais	de	traduction.

	 Commentaire
	 Selon	le	souhait	émis	par	de	nombreux	cantons,	le	genre	et	l’étendue	de	l’aide	im-

médiate	sont	repris	de	manière	détaillée.	La	victime	reçoit	de	ce	catalogue	de	pres-
tations	seulement	celles	dont	elle	a	besoin	d’urgence	à	la	suite	de	l’infraction.	Si,	
après	avoir	reçu	une	aide	financière	immédiate,	une	personne	est	de	nouveau	vic-
time	d’une	infraction,	elle	peut	recevoir	une	nouvelle	aide	immédiate	selon	le	besoin	
suscité	par	la	nouvelle	infraction.

	 Ces	prestations	sont,	si	possible,	octroyées	par	les	centres	de	consultation	dans	le	

cadre	de	 leurs	 compétences	financières.	 Les	dispositions	 cantonales	peuvent	 dé-

signer	une	autre	instance	que	le	centre	de	consultation	pour	le	traitement	de	cer-

taines	demandes	au	titre	de	«l’aide	immédiate».
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3.3.3	 Contributions	aux	frais	d’une	aide	à	plus	long	terme	fournie	par	un	tiers	

	 Si	la	victime	a	besoin	d’une	aide	à	plus	long	terme	fournie	par	un	tiers	pour	surmon-

ter	les	conséquences	de	l’infraction,	les	instances	cantonales	compétentes	prennent	

en	charge	les	frais	qui	en	résultent,	soit	entièrement,	soit	partiellement,	en	fonction	

de	la	situation	financière	de	la	victime	(=	contributions	aux	frais	d’une	aide	à	plus	

long	terme,	cf.	art.	16	LAVI,	anciennement	:	autres	frais).	Sont	notamment	pris	en	

considération	les	frais	d’avocat	et	de	représentation,	de	psychothérapie	et	de	suivi	

médical,	d’hébergement	d’urgence	et	d’aide	ou	de	soins	à	domicile.

	 Est	considérée	comme	une	aide	à	plus	 long	 terme	 toute	aide	supplémentaire	qui	

dépasse	l’aide	immédiate	et	qui	est	fournie	jusqu’à	ce	que	l’état	de	santé	soit	sta-

bilisé	(y	compris	au	plan	psychique)	et	jusqu’à	ce	que	les	autres	conséquences	de	

l’infraction	soient	dans	la	mesure	du	possible	surmontées	ou	compensées	(art.	13	

al.	2	LAVI).	L’état	de	santé	est	considéré	comme	stabilisé	lorsque	la	poursuite	d’un	

traitement	ou	d’une	thérapie	ne	permet	plus	d’attendre	une	notable	amélioration.	

Si	une	mesure	médicale	ou	thérapeutique	ne	sert	plus	qu’au	maintien	d’un	état	de	

santé	qui	n’est	en	principe	pas	susceptible	d’être	amélioré,	la	prise	en	charge	des	

frais	y	relatifs	(par	exemple	frais	médicaux	et	thérapeutiques,	frais	de	l’aide	et	des	

soins	à	domicile)	doit	être	appréciée	au	titre	de	l’indemnisation	(cf.	aussi	chapitre	4,	

chiffre.	4.5.2.).

	 A	la	question	de	savoir	si	l’aide	aux	victimes	doit	ou	non	prendre	en	charge	l’aide	

à	plus	long	terme	fournie	par	un	tiers,	la	réponse	donnée	devra	tenir	compte	non	

seulement	de	la	situation	financière	de	la	victime,	mais	également	du	caractère	né-

cessaire,	adéquat	et	proportionné	de	l’aide	ou	de	la	mesure	en	question.	

	

	 Pour	savoir	si	une	aide	ou	une	mesure	correspond	à	ces	trois	caractéristiques,	c’est	

la	situation	concrète	et	le	besoin	d’aide	qui	sont	les	éléments	déterminants.	Il	faut	

prendre	en	considération	notamment	les	points	suivants	:

	 a	)	 Le	degré	de	l’atteinte	causée	à	la	victime	en	raison	de	l’infraction	;

	 b	)	 La	possibilité	et	la	capacité	de	la	victime	à	surmonter	les	conséquences	

	 	 	 de	l’infraction	;

	 c	)	 La	santé	physique	et	psychique	de	la	victime	;	

	 d	)	 Les	connaissances	linguistiques	et	juridiques	de	la	victime	;

	 e	)	 L’efficacité	et	les	chances	de	succès	d’une	prestation	d’aide	ou	des	

	 	 	 mesures	proposées.

	 f	)	 La	possibilité	de	la	victime	de	réduire	le	dommage,	dans	les	limites	du	

	 	 	 raisonnable.

	 Les	frais	sont	intégralement	pris	en	charge	si	les	revenus	déterminants	de	l’ayant	

droit	ne	dépassent	pas	 le	double	du	montant	destiné	à	 la	couverture	des	besoins	

vitaux	 au	 sens	de	 la	 loi	 sur	 les	 prestations	 complémentaires	 (LPC)	 (art.	 16	 let.	 a	
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LAVI).	Si	ces	revenus	dépassent	le	quadruple	de	ce	montant,	la	victime	n’a	droit	à	

aucune	contribution	(art.	6	al.	1	LAVI).	Si	les	revenus	de	l’ayant	droit	se	situent	entre	

le	double	et	le	quadruple	de	ce	montant,	la	prise	en	charge	des	frais	intervient	de	

manière	dégressive	(art.	16	let.	b	LAVI,	art.	3	OAVI).	

	

	 L’évaluation	des	revenus	se	base	en	principe	sur	l’art.	11	LPC	mais,	contrairement	à	

l’évaluation	des	besoins	selon	la	LPC,	l’aide	aux	victimes	prend	en	compte	les	deux	

tiers	seulement	des	revenus	(p.	ex.	indemnités	journalières,	rentes).	En	effet,	seuls	

les	revenus	de	la	fortune	sont	comptés	à	100	%.	En	revanche,	contrairement	au	droit	

des	prestations	complémentaires,	la	fortune	n’est	pas	comptée	au	dixième	mais	au	

quinzième	de	sa	valeur,	pour	autant	qu’elle	excède	le	double	du	montant	librement	

disponible	selon	l’art.	11	al.	1	let.		c	LPC	(cf.	art.	1,	al.	2,	let.	b	OAVI).

	 La	situation	financière	des	personnes	très	proches	-	en	général	des	débiteurs	ali-

mentaires	(parents,	conjoint-e,	partenaire	enregistré-e,	concubin-e)	est	aussi	prise	

en	compte	lorsqu’ils	vivent	en	ménage	commun	avec	la	victime	(art.	2	al.	2	OAVI).	

Lorsque	le	débiteur	alimentaire	est	en	même	temps	l’auteur	de	l’infraction,	sa	si-

tuation	financière	n’est	pas	prise	en	compte,	si	l’intérêt	de	la	victime	l’exige	(cf.	art.	

2	al.	4	OAVI).	

	 La	demande	de	garantie	pour	une	contributions	aux	frais	pour	 l’aide	à	plus	 long	

terme	doit	être	déposée	dans	les	meilleurs	délais	et	l’instance	compétente	doit	don-

ner	une	réponse	aussi	vite	que	possible.

	 Lorsqu’ils	prennent	en	charge	des	contributions	aux	frais	pour	 l’aide	à	plus	 long	

terme,	les	centres	de	consultation	évaluent	régulièrement	les	besoins	de	la	victime.

	 La	 loi	 sur	 l’aide	aux	victimes	du	4	octobre	1991	et	 la	pratique	qui	en	a	 résulté		

(=	aLAVI)	s’applique	aux	demandes	pendantes	au	31	décembre	2008	(cf.	aussi	chiffre	

3.3.1.).

	 Commentaire
	 Pour	ce	qui	concerne	l’aide	à	plus	long	terme.	(transformée	aujourd’hui	en	contributions	

aux	frais	pour	une	aide	à	plus	long	terme	fournie	par	un	tiers),	la	plupart	des	cantons	
appliquaient	dans	leur	calcul,	par	analogie	aux	dispositions	légales	valables	pour	l’in-
demnisation,	le	montant	destiné	à	la	couverture	des	besoins	vitaux	selon	la	LPC.

3.3.4	 Particularités	de	l’aide	et	des	soins	à	domicile

	 Dans	le	cadre	de	l’aide	immédiate	et	à	plus	long	terme,	les	centres	de	consultation	

peuvent	fournir	aux	victimes,	en	cas	de	besoin	et	autant	que	nécessaire,	des	aides	à	

domicile	pour	le	ménage,	la	prise	en	charge	des	proches	et	les	soins	médicaux.		
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	 L’aide	au	ménage,	la	prise	en	charge	des	proches	et	les	soins	médicaux	ne	peuvent	
être	fournis	à	titre	de	prestations	financières	(aide	immédiate	ou	contributions	aux	
frais	pour	l’aide	à	plus	long	terme)	que	s’ils	occasionnent	effectivement	des	frais	pour	
la	victime,	indépendamment	de	l’intervention	de	l’aide	aux	victimes.	L’aide	gratuite	
apportée	habituellement	par	des	proches,	amis,	voisins,	etc.	en	vertu	de	leur	devoir	
d’entretien	et	d’assistance	et	des	 règles	de	bon	voisinage,	ne	peut	pas	 faire	 l’objet	
d’une	prestation	financière	de	la	LAVI.

	 Exemple
	 Une	personne	a	été	blessée	et	ne	peut	plus	effectuer	ses	travaux	ménagers	pendant	

deux	mois.	L’aide	aux	victimes	prendra	en	charge	les	 frais	engendrés	pour	payer	
l’aide	ménagère	qui	a	été	nécessaire.	Mais	si	le	conjoint	est	amené,	en	vertu	de	son	
devoir	d’assistance,	à	accomplir	davantage	de	travaux	ménagers	pour	 lesquels	 il	
n’est	pas	rétribué,	l’aide	aux	victimes	n’intervient	pas.

	 Les	 frais	 d’une	 aide	 ménagère	 sont	 pris	 en	 charge	 selon	 les	 tarifs	 habituels	 (cf.	
normes	des	soins	à	domicile,	salaire	horaire	habituel	d’une	femme	de	ménage,	etc.)

	 Les	frais,	respectivement	les	frais	supplémentaires	supportés	par	la	personne	four-
nissant	l’aide	gratuitement,	peuvent	être	pris	en	charge	de	manière	proportionnée.

	 Exemple
	 Les	frais	de	transport	de	la	mère	d’une	victime	qui	vient	auprès	de	sa	fille	pour	l’ai-

der	gratuitement	dans	les	travaux	ménagers.

	 Des	prestations	d’aide	aux	victimes	peuvent	aussi	être	fournies	lorsque	des	membres	
de	la	famille	réduisent	leur	temps	de	travail	pour	soigner	la	victime	ou	l’aider	dans	
son	ménage	(cf.	art.	19	al.	4	LAVI).		

	 Commentaire
	 L’étendue	 des	 contributions	 qui	 compensent	 la	 réduction	 de	 l’activité	 rémunérée	

est	mesurée	d’après	la	perte	de	gain	effective.	Les	contributions	se	montent	au	plus	
aux	frais	ordinaires	que	nécessiterait	l’engagement	d’une	aide	externe	(par	exemple	
soins	à	domicile,	aide	ménagère)	–	en	 tenant	compte	de	 l’obligation	de	réduire	 le	
dommage	 (cf.	ch.	4.1)	–,	même	si	 la	perte	de	gain	 leur	est	supérieure	dans	 le	cas	
concret.

	 Si	la	victime	est	durablement	atteinte,		même	après	la	stabilisation	de	son	état	de	
santé,	et	qu’elle	doit	recourir	à	une	aide	en	raison	de	sa	capacité	réduite	à	tenir	son	
ménage	,	les	coûts	d’une	aide	ménagère	(respectivement	ceux	du	dommage	issu	de	
la	réduction	de	l’activité	lucrative)	sont	compensés	au	titre	de	l’indemnisation	selon	
les	art.	19	ss	LAVI	(cf.	chapitre	chiffre	4.5.2.).
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3.4	 SUBSIDIARITÉ	DES	PRESTATIONS	FINANCIèRES	ET	CESSION	LÉgALE

	 Les	prestations	des	art.	12	ss	LAVI	sont	subsidiaires	par	rapport	aux	prestations	de	

tiers	(art.	4	al.	1	LAVI)	au	même	titre	que	l’indemnisation	et	la	réparation	pour	tort	

moral	selon	les	art.	19	ss	LAVI.	Avant	de	financer	des	prestations,	respectivement	

des	mesures	d’aide	aux	victimes,	il	faut	déterminer	avec	la	victime	si	elles	peuvent	

être	 fournies	 par	 des	 tiers	 (assurance	 maladie	 ou	 accident,	 assurances	 sociales,	

auteur,	Etat	dans	le	cadre	de	l’assistance	judiciaire	gratuite,	etc.)	et	si	elles	peuvent	

l’être	dans	un	délai	raisonnable.

	 Commentaire
	 Dans	le	cadre	des	prestations	financières	et/ou	de	mesures	d’aide,	il	est	recomman-

dé	de	travailler	avec	des	garanties	de	prise	en	charge	qui	sont	subsidiaires.	Il	est	
recommandé	de	rendre	la	victime	attentive	au	fait	que	les	prestations	de	tiers	sont	
déduites	du	montant	des	prestations	fournies	par	l’aide	aux	victimes.

	 La	victime	doit	rendre	vraisemblable	qu’elle	ne	peut	recevoir	aucune	prestation	de	tiers	

ou	seulement	de	manière	insuffisante,	à	moins	que,	compte	tenu	des	circonstances,	

on	ne	puisse	pas	attendre	d’elle	qu’elle	effectue	ces	démarches	(art.	4	al.	2	LAVI).

	 Commentaire
	 On	ne	peut	pas	attendre	de	la	victime	qu’elle	effectue	des	démarches	auprès	de	tiers	

si	elle	se	trouve	dans	l’incapacité	d’agir	en	raison	de	l’atteinte	subie.	C’est	le	cas,	
par	exemple,	dans	les	situations	de	violence	domestique	dans	lesquelles	la	victime	
est	toujours	en	danger	et	où	on	peut	estimer	que	des	démarches	auprès	de	l’auteur	
conduiraient	à	une	escalade	de	la	violence.

	 Le	principe	de	la	subsidiarité	s’applique	aussi	aux	prestations	accordées	au	titre	de	

l’aide	immédiate.	Mais,	lorsqu’il	est	nécessaire	de	prendre	des	mesures	urgentes,	

comme	par	exemple	une	intervention	thérapeutique	en	situation	de	crise,	l’examen	

de	la	subsidiarité	devra	être	reporté	à	plus	tard	pour	des	raisons	de	temps.

	 Commentaire
	 Lors	d’une	intervention	médicale	ou	psychiatrique	d’urgence,	c’est,	en	principe	l’as-

surance	maladie	obligatoire	qui	intervient	en	priorité;	seuls	les	frais	non	couverts	
par	l’assurance	peuvent	être	pris	en	charge	par	l’aide	immédiate.	Le	régime	d’aide	
immédiate	doit	permettre	à	la	victime	d’obtenir	rapidement	l’aide	dont	elle	a	besoin,	
même	si	le	droit	à	des	prestations	de	tiers	n’est	pas	encore	clairement	établi.
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3.5	 COLLABORATION	INTERCANTONALE
	
	 (Ce	chiffre	nécessite	encore	des	clarifications	supplémentaires.	Raison	pour	laquelle	

une	 recommandation	distincte	à	 ce	propos	 sera	 édictée	ultérieurement.	 Selon	 la	

variante	adoptée,	ce	chiffre	sera	encore	adapté	ou	complété	en	conséquence.)

	 La	victime	peut	s’adresser	au	centre	de	consultation	de	son	choix	(art.	15	al.	3	LAVI).	

Afin	de	compenser	 l’éventuelle	disparité	des	charges	entre	cantons,	une	règle	de	

répartition	a	été	 inscrite	à	 l’art.	18	LAVI.	 Il	appartient	au	canton	de	domicile	de	

prendre	en	charge	les	coûts	des	prestations	accordées	par	un	autre	canton,	à	savoir	

les	consultations,	l’aide	immédiate,	l’aide	à	plus	long	terme	et	les	contributions	aux	

frais	de	l’aide	à	plus	long	terme	fournie	par	un	tiers.	En	l’absence	de	réglementation	

intercantonale,	la	compensation	s’effectue	par	le	biais	d’un	forfait	par	cas	au	sens	

de	l’art.	18	al.	2	LAVI.
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4		 INDEMNISATION	ET	RÉPARATION	MORALE

4.1	 DISPOSITIONS	TRANSITOIRES:	DROIT	APPLICABLE

	 Le	droit	applicable	pour	statuer	sur	des	demandes	d’indemnisation	et	de	réparation	

morale	dépend	du	moment	où	l’infraction	a	eu	lieu.	Si	elle	a	été	commise	avant	le	

1er	janvier	2009,	la	LAVI	du	4	octobre	1991	(=	aLAVI)	s’applique.	Sinon	c’est	la	LAVI	

du	23	mars	2007	(=LAVI)	(voir	art.	48,	al.	1,	let.	a,	LAVI).

	 Attention:	les	délais	de	péremption	prévus	dans	la	LAVI	du	23	mars	2007	s’appli-

quent	lorsque	l’infraction	a	été	commise	à	partir	du	1er	janvier	2007	(voir	art.	48,	

al.	1,	let.	a,	LAVI,	en	relation	avec	art.	25,	LAVI;	sur	la	péremption	en	général	voir	

chiffre	4.4.2	ci-après).

	 Commentaire
	 La	LAVI	du	4	octobre	1991	est	donc	susceptible	d’être	appliquée	encore	très	long-

temps.	Une	demande	d’indemnisation	et	de	réparation	morale	pour	une	infraction	
commise	 le	31	décembre	2008	doit	être	 traitée	d’après	 l’ancien	droit.	Le	délai	de	
péremption	s’appliquant	dans	ce	cas	étant	celui	de	la	LAVI	du	23	mars	2007,	la	de-
mande	devra	être	déposée	le	31	décembre	2013	au	plus	tard.	Lorsque	la	réglementa-
tion	spéciale	en	faveur	des	enfants	selon	l’art.	25	al.	2	LAVI	(cf.	ch.	4.4.2)	s’applique,	
la	demande	peut	être	introduite	beaucoup	plus	tard	encore	et	doit	être	jugée	selon	
l’ancien	droit.

	 Comme	 il	 s’agit	 de	prestations	financières	 cantonales,	 les	 principes	 généraux	du	

droit	administratif	doivent	être	respectés	lors	du	traitement	de	demandes	d’indem-

nisation	ou	de	réparation	morale	dans	le	cadre	de	la	LAVI.	Il	s’agit	en	particulier	

du	principe	de	légalité,	des	règles	de	la	bonne	foi,	du	principe	de	proportionnalité	

de	l’action	publique	et	du	principe	de	l’égalité	de	traitement	(des	situations	équi-

valentes	doivent	être	traitées	de	manière	équivalente).	Par	ailleurs,	le	principe	de	

l’obligation	de	réduire	le	dommage	s’applique	également	en	droit	public.

4.2	 ChAMP	D’APPLICATION	à	RAISON	DU	LIEU	ET	COMPÉTENCE	INTERCANTONALE

4.2.1	 Lieu	de	l’infraction	en	Suisse

	 Le	canton	sur	 le	 territoire	duquel	 l’infraction	a	été	commise	est	compétent	pour	

l’examen	des	demandes	d’indemnisation	et	de	réparation	morale	(voir	art.	26,	al.	1,	

LAVI	et	art.	11,	al.	1,	aLAVI).
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	 Commentaire
	 Il	n’est	possible	de	 faire	valoir	une	demande	d’indemnisation	et/ou	de	réparation	

morale	que	dans	le	canton	du	lieu	de	l’infraction,	qui	n’est	pas	nécessairement	le	
même	que	celui	où	se	déroule	la	procédure	pénale.

	 Quand	une	personne	a	été	victime	à	plusieurs	reprises	d’infractions	commises	par	

le	même	auteur	dans	plusieurs	cantons,	le	canton	compétent	est	celui	dans	lequel	la	

première	enquête	pénale	a	été	ouverte,	comme	le	prévoit	expressément	l’art.	26,	al.	

2,	let.	a,	LAVI.	Si	aucune	enquête	pénale	n’a	été	ouverte,	c’est	le	canton	de	domicile	

de	l’ayant	droit	qui	est	compétent	(art.	26,	al.	2,	 let.	b,	LAVI)	dans	un	tel	cas	(in-

fractions	multiples	dans	plusieurs	cantons,	même	victime,	même	auteur).	Si	aucune	

enquête	pénale	n’a	été	ouverte	et	que	 l’ayant	droit	n’a	pas	de	domicile	en	Suisse,	

c’est	 le	canton	(sur	 le	 territoire	duquel	 l’infraction	a	été	commise)	dans	 lequel	 la	

première	demande	d’indemnisation	ou	de	réparation	morale	a	été	introduite	qui	est	

compétent	(art.	26,	al.	2,	le.	c,	LAVI).

	 Commentaire
	 Dans	le	cas	d’un	enfant	victime	d’abus	sexuels	à	son	domicile	et	dans	la	maison	de	

vacances	familiale	située	dans	un	autre	canton	par	exemple,	c’est	le	canton	où	se	
déroule	la	procédure	pénale	qui	est	compétent.	En	l’absence	de	procédure	pénale,	
c’est	le	canton	de	domicile	de	la	victime.

4.2.2	 Lieu	de	l’infraction	à	l’étranger	

	 Il	n’est	pas	possible	de	prétendre	à	une	indemnisation	et	à	une	réparation	morale	si	

l’infraction	a	été	commise	à	l’étranger	après	le	31	décembre	2008	(voir	art.	3,	LAVI,	

en	relation	avec	art.	48,	 let.	a,	LAVI).	Concernant	 le	droit	à	une	contribution	aux	

frais	pour	l’aide	à	plus	long	terme	fournie	par	un	tiers,	voir	le	chiffre	3.1.

	 Les	 dispositions	 suivantes	 s’appliquent	 lorsque	 l’infraction	 a	 été	 commise	 avant	

le	1er	janvier	2009:	une	victime	peut	prétendre	à	une	indemnité	et	à	une	répara-

tion	morale	si	elle	était	de	nationalité	suisse	et	domiciliée	en	Suisse	au	moment	de	

l’infraction	et	au	moment	du	dépôt	de	la	demande	(art.	11,	al.	3,	aLAVI,	en	relation	

avec	art.	48,	let.	a,	LAVI).	Les	proches	de	la	victime	ne	peuvent	invoquer	l’art.	11,	

al.	3,	aLAVI,	que	si	tant	la	victime	qu’eux-mêmes	remplissent	ces	conditions	(ou	les	

remplissaient).	Le	cas	échéant,	c’est	le	canton	de	domicile	de	la	victime	qui	est	com-

pétent	pour	statuer	sur	la	demande	d’indemnisation	ou	de	réparation	morale.



_

	 Recommandations	de	la	Conférence	suisse	des	offices	de	liaison	de	la	loi	fédérale	

	 sur	l’aide	aux	victimes	d’infractions	(CSOL-LAVI)	relatives	à	la	LAVI	révisée

30

4.3	 OUVERTURE	D’UNE	PROCÉDURE	ET	DISPOSITIONS	PROCÉDURALES

4.3.1	 Dépôt	d’une	demande

	 En	matière	d’aide	aux	victimes,	une	procédure	n’est	pas	lancée	d’office	mais	seule-

ment	suite	au	dépôt	d’une	demande	(voir	art.	24,	LAVI).	Dans	sa	demande,	la	victime	

doit	indiquer	les	atteintes	qu’elle	a	subies	du	fait	de	l’infraction	et	les	frais	que	cela	

lui	occasionne.

	 Il	n’est	pas	équivalent	de	faire	valoir	des	prétentions	de	droit	civil	contre	l’auteur	

d’une	infraction	dans	le	cadre	d’une	procédure	pénale	(«action	civile	au	pénal»)	et	

de	faire	valoir	des	prétentions	dans	le	cadre	de	l’aide	aux	victimes.	Il	ne	suffit	donc	

pas	de	faire	valoir	des	prétentions	contre	l’auteur	de	l’infraction	pour	respecter	le	

délai	de	péremption.	Il	faut	au	contraire	expressément	faire	valoir	ses	prétentions	

à	l’encontre	de	l’Etat	dans	le	cadre	de	l’aide	aux	victimes	(voir	ATF	du	7.7.2004,	n°	

1A.115/2004).	 Selon	 la	LAVI	 révisée,	 l’introduction	de	prétentions	de	droit	 civil	 a	

toutefois	des	effets	sur	l’écoulement	du	délai	de	péremption	dans	certains	cas	(voir	

chiffre	4.4.2	ci-après).

4.3.2	 Constatation	des	faits	d’office

	 L’autorité	compétente	doit	clarifier	d’office	 les	 faits	pertinents	du	point	de	vue	du	

droit	(voir	art.	29,	al.	2,	LAVI,	et	art.	16,	al.	2,	aLAVI).	Si	nécessaire,	elle	prend	en	

compte	les	dossiers	d’autres	procédures,	elle	commande	des	expertises	et	elle	re-

cueille	renseignements	et	témoignages	de	tiers.

	 L’instance	d’indemnisation	cantonale	n’est	toutefois	tenue	de	clarifier	d’office	que	

les	 faits	 en	 relation	avec	 la	demande	déposée	par	 la	 victime.	L’autorité	n’est	 pas	

tenue	 d’enquêter	 sur	 des	 dommages	 que	 la	 victime	 n’a	 pas	 fait	 valoir	 ou	 qui	 ne	

ressortent	pas	de	la	manière	dont	elle	a	exposé	les	faits	(voir	ATF	du	25.2.2005	n°	

1A.157/2004).

	 Les	autorités	instruisent	d’office,	mais	la	personne	qui	a	introduit	la	demande	est	

tenue	de	collaborer.

	 Commentaire:
	 L’obligation	de	collaborer	implique	en	particulier	que	la	personne	qui	a	déposé	la	

demande	révèle	les	faits	qu’elle	est	seule	à	connaître	ou	qu’il	serait	beaucoup	plus	
difficile	d’établir	sans	ses	indications.	Dans	ce	cadre,	elle	peut	être	astreinte	à	four-
nir	des	documents	ou	à	habiliter	l’autorité	compétente	à	avoir	accès	au	dossier	(voir	
ATF	126	II	102).	L’autorité	doit	expressément	rendre	attentive	la	victime	à	son	obli-
gation	de	collaborer.	Si	la	victime	ne	respecte	pas	cette	obligation,	l’autorité	peut	se	
baser	sur	le	seul	dossier	pour	prendre	sa	décision.
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4.3.3	 Procédure	rapide	et	recevabilité	de	la	suspension	de	la	procédure

	 La	procédure	de	traitement	des	demandes	relevant	du	droit	des	victimes	doit	être	

simple	et	rapide	(voir	art.	29,	al.	1,	LAVI).	Cette	exigence	entre	en	partie	en	collision	

avec	les	conditions	posées	à	la	formulation	de	prétentions,	en	particulier	le	fait	que	

les	prestations	du	droit	des	victimes	sont	subsidiaires	par	rapport	aux	prestations	

de	tiers	(assurance-accidents,	assurance-invalidité	etc).	Les	prestations	de	l’aide	aux	

victimes	ne	peuvent	être	définitivement	déterminées	qu’une	fois	établie	l’obligation	

de	fournir	des	prestations	par	les	tiers	tels	qu’assurances	accidents	et	invalidité.

	 La	procédure	d’aide	aux	victimes	peut	être	suspendue	lorsqu’une	procédure	pénale	

est	en	cours	(voir	ATF	123	II	3	et	ATF	122	II	216).

	 Une	suspension	de	la	procédure	d’aide	aux	victimes	est	aussi	possible	lorsque	les	

prestations	des	assurances	sociales	et	des	assurances	responsabilité	civile	ne	sont	

pas	encore	connues	et	donc	que	les	droits	de	la	victime	découlant	de	la	LAVI	ne	peu-

vent	pas	encore	être	fixés	définitivement	non	plus.

	 Une	provision	peut	être	versée	à	la	victime	si	celle-ci	a	besoin	de	l’indemnité	d’ur-

gence	(voir	chiffre	4.6	ci-après).	

4.3.4	 Gratuité	de	la	procédure	d’aide	aux	victimes	et	frais	d’avocats

	 Tant	 la	procédure	de	première	instance	que	les	procédures	de	recours	au	niveau	

cantonal	et	devant	le	Tribunal	fédéral	sont	exemptées	de	frais	(art.	30,	al.	1,	LAVI).	

Le	cas	des	procédures	lancées	de	façon	téméraire	demeure	réservé	(art.	30,	al.	2,	

LAVI).

	 La	LAVI	ne	prévoit	pas	d’indemnités	de	partie	ou	de	prise	en	charge	des	frais	de	

procédure.

	 L’exemption	des	frais	de	procédure	n’implique	le	droit	à	une	assistance	judiciaire	

gratuite	ni	lors	de	la	procédure	de	première	instance,	ni	dans	le	cadre	de	recours.	

Le	droit	cantonal	peut	prévoir	la	désignation	d’un	défenseur	gratuit	dans	le	cadre	de	

la	procédure	d’aide	aux	victimes;	en	l’absence	de	dispositions	cantonales,	l’art.	29,	

al.	3,	de	la	Constitution	fédérale	s’applique.	Subsidiairement,	les	coûts	peuvent	aussi	

être	pris	en	charge	sur	la	base	de	l’art.	16,	LAVI,	en	relation	avec	l’art.	5,	OAVI.

4.3.5	 Voies	de	recours	et	qualité	pour	recourir

	 La	décision	de	 l’autorité	administrative	peut	 faire	 l’objet	d’un	 recours	auprès	de	

l’autorité	 judiciaire	compétente	 (art.	29,	al.	3,	LAVI).	Le	 tribunal	compétent	pour	

traiter	les	recours	contre	des	décisions	relevant	de	l’aide	aux	victimes	est	déterminé	

par	le	droit	cantonal.
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	 En	cas	de	rejet	du	recours,	 la	personne	concernée	peut	porter	 l’affaire	devant	 le	

Tribunal	fédéral	moyennant	un	recours	en	matière	de	droit	public.	L’autorité	d’in-

demnisation	et	de	réparation	morale	n’est	en	revanche	pas	habilitée	à	contester	un	

jugement	acceptant	le	recours	devant	le	Tribunal	fédéral	(ATF	123	II	425).	Cepen-

dant,	le	département	fédéral	compétent	(Office	fédéral	de	la	justice)	a	qualité	pour	

former	recours	(voir	art.	89,	al.	2,	let.	a,	LTF).	C’est	pourquoi	l’autorité	de	recours	

cantonale	doit	transmettre	ses	décisions	à	l’Office	fédéral	de	la	justice.

4.4	 CONDITIONS	gÉNÉRALES

4.4.1	 Qualité	de	victime	et	preuve	de	la	qualité	de	victime

	 La	victime	et	 ses	proches	peuvent	prétendre	à	une	 indemnisation	et	à	une	répa-

ration	morale	(voir	partie	2	pour	la	notion	de	victime	et	les	exigences	posées	à	la	

reconnaissance	de	la	qualité	de	victime	en	général).

4.4.2	 Respect	du	délai	de	péremption

	 Les	droits	à	une	indemnité	et	à	la	réparation	morale	peuvent	se	périmer	(art.	25,	

LAVI).	En	principe,	le	délai	de	péremption	ne	peut	être	ni	arrêté,	ni	interrompu	(sur	

le	retardement	éventuel	du	début	de	l’écoulement	du	délai,	voir	ATF	126	II	348	et	

ATF	123	II	241).

	 Le	respect	du	délai	de	péremption	est	vérifié	d’office.	Les	demandes	déposées	hors	

délai	doivent	être	rejetées.

	 Le	délai	pour	faire	valoir	une	indemnisation	et	une	réparation	morale	est	de	cinq	

ans	à	partir	du	moment	où	l’infraction	a	été	commise.	Lorsqu’une	victime	ne	peut	

pas	se	considérer	comme	telle	faute	de	connaître	le	résultat	de	l’infraction,	le	délai	

ne	commence	à	courir	qu’à	partir	du	moment	où	elle	en	a	eu	connaissance	(art	25	

al.	1	LAVI;	pour	le	commencement	du	délai	de	péremption	en	cas	d’apparition	du	

résultat	de	l’infraction	ou	de	la	connaissance	de	l’infraction,	cf.	ATF	126	II	348	ss	et	

134	II	308	ss).

	 Commentaire
	 Il	 faut	distinguer	 les	 conséquences	 tardives	d’un	délit	de	 l’apparition	du	résultat	

d’une	infraction.	Les	premières	n’ont	généralement	aucune	influence	sur	le	commen-
cement	du	délai	de	péremption	(cf.	toutefois	ATF	du	09.07.2009	No	1C_498/2008	pour	
les	cas	dans	lesquels	les	conséquences	tardives	d’un	délit	doivent	être	qualifiées	de	
lésions	corporelles	graves).		
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	 Ce	délai	ainsi	que	les	dispositions	particulières	(cf.	ci-dessous)	s’appliquent	à	toutes	les	

infractions	qui	ont	été	commises	dès	le	1er	janvier	2007	(cf.	art.	48	al.	1	let.	a	LAVI).

	 Les	dispositions	particulières	suivantes	s’appliquent	à	titre	complémentaire:

	 Dispositions	particulières	pour	les	enfants	de	moins	de	16	ans	et	les	personnes	
dépendantes	mineures

	 La	victime	des	 infractions	suivantes	peut	déposer	une	demande	d’indemnisation	

jusqu’à	l’âge	de	25	ans	révolus:

	 a	)	 actes	d’ordre	sexuel	avec	des	enfants	(art.	187,	CP)

	 b	)	 actes	d’ordre	sexuel	avec	des	personnes	dépendantes	(art.	188,	CP)

	 c	)	 contrainte	sexuelle	(art.	189,	CP)

	 d	)	 viol	(art.	190,	CP)

	 e	)	 actes	d’ordre	sexuel	commis	sur	une	personne	incapable	de	discernement	

	 	 	 ou	de	résistance	(art.	191,	CP)

	 f	)	 encouragement	à	la	prostitution	(art.	195,	CP)

	 g	)	 tentative	de	meurtre	(art.	111,	CP,	en	relation	avec	art.	22,	CP)

	 h	)	 tentative	d’assassinat	(art.	112,	CP,	en	relation	avec	art	22,	CP)

	 i	)	 tentative	de	meurtre	passionnel	(art.	113	CP,	en	relation	avec	art.	22,	CP)

	 j	)	 lésions	corporelles	graves	(art.	122,	CP)

	 k	)	 traite	d’être	humains	(art.	182,	CP)

	 Dispositions	particulières	lorsque	des	prétentions	de	droit	civil	sont	formulées	
dans	le	cadre	d’une	procédure	pénale	

	 Lors	d’actions	civiles	au	pénal	(prétentions	civiles	formulées	contre	l’auteur	de	l’in-

fraction	dans	le	cadre	d’une	procédure	pénale),	la	victime	peut	faire	valoir	sa	de-

mande	d’indemnisation	et	de	réparation	morale	encore	une	année	après	que	le	tri-

bunal	a	statué	sur	les	prétentions	de	droit	civil	ou	qu’il	a	classé	la	procédure.	Selon	

l’art.	25	al.	1	et	2	LAVI,	les	prétentions	civiles	doivent	toutefois	avoir	été	émises	lors	

de	la	procédure	pénale	avant	l’échéance	du	délai	de	péremption	(art.	25	al.	3	LAVI).

	 Il	est	possible	de	demander	des	mesures	provisionnelles	ou	d’exiger	la	suspension	

de	la	procédure	lorsque	le	dommage	net	ne	peut	pas	être	chiffré	avant	la	fin	du	délai	

de	péremption	parce	que	le	dommage	total	ou	l’étendue	des	prestations	des	assu-

rances	est	encore	incertain	(ATF	126	II	100;	123	II	3;	122	II	217).

	 Une	demande	de	provision	doit	inclure	les	informations	qui	permettent	à	l’autorité	

de	clarifier	les	faits	et	la	recevabilité	de	la	demande	(p.	ex.	lieu	de	l’infraction,	date,	

type	d’infraction,	auteur,	atteinte	subie	par	la	victime,	personnes	astreintes	à	com-

penser	le	dommage,	situation	personnelle	etc.).	Les	différents	éléments	constituant	

le	dommage	doivent	être	précisés	autant	que	possible.	Il	n’est	pas	nécessaire	à	ce	

stade	de	chiffrer	les	dommages.
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4.4.3	 Relation	causale	adéquate	entre	l’atteinte	subie	et	l’infraction

	 Des	prestations	au	 titre	de	 l’aide	aux	victimes	ne	peuvent	être	octroyées	que	s’il	

existe	ce	que	l’on	appelle	un	lien	de	causalité	naturel	entre	l’infraction	commise	(si	

cette	infraction	relève	de	la	LAVI)	et	l’atteinte	que	la	victime	fait	valoir.	L’infraction	

doit	donc	être	une	condition	sine	qua	non	de	l’atteinte	(il	n’y	aurait	pas	eu	d’atteinte	

en	l’absence	du	délit).	La	réponse	à	la	question	de	l’existence	ou	non	d’un	lien	de	

causalité	naturelle	découle	des	faits	eux-mêmes	et	non	de	leur	interprétation.

	 L’existence	d’un	lien	de	causalité	naturelle	n’ouvre	toutefois	pas	automatiquement	

le	droit	à	des	prestations	relevant	de	l’aide	aux	victimes.	Il	faut	encore	que	ce	lien	de	

causalité	entre	le	délit	déterminant	du	point	de	vue	du	droit	des	victimes	et	l’atteinte	

subie	soit	adéquat.

	 Une	cause	naturelle	à	l’origine	d’un	préjudice	n’est	opérante	en	droit	que	si,	selon	

le	cours	ordinaire	des	choses	et	l’expérience	de	la	vie,	elle	est	propre	à	entraîner	un	

effet	du	genre	de	celui	qui	s’est	produit,	de	sorte	que	la	survenance	de	ce	résultat	

paraît	de	façon	générale	favorisée	par	le	fait	en	question.	Il	s’agit	ici	d’une	question	

de	droit	et	non	de	fait.

	 Etablir	s’il	existe	un	lien	de	causalité	adéquat	est	donc	une	question	d’appréciation.	

L’autorité	chargée	d’indemniser	les	victimes	est	libre	dans	sa	manière	de	trancher	

cette	question	de	droit;	elle	n’est	pas	 liée	par	 la	décision	du	tribunal	qui	a	 traité	

l’action	civile	au	pénal	(voir	ATF	129	II	312	ss	=	Pra	2004	n°	4).

	 Au	moment	de	statuer	sur	l’adéquation	de	l’atteinte	psychique,	il	faut	tenir	compte,	

selon	la	jurisprudence	du	Tribunal	fédéral,		de	la	jurisprudence	différenciée	du	Tri-

bunal	fédéral	des	assurances	sur	l’adéquation	des	conséquences	psychiques	d’acci-

dents	(ATF	du	5.6.2007	n°	1A.230/2006).

	 Commentaire	
	 Dans	le	droit	de	l’assurance-accidents,	on	procède	à	diverses	distinctions	d’après	

le	type	d’atteintes	à	la	santé	pour	trancher	la	question	de	l’adéquation.	Une	dis-
tinction	est	faite	par	exemple	entre	les	atteintes	psychiques	qui	découlent	de	dom-
mages	organiques	décelables	et	celles	qui	n’en	découlent	pas.	Pour	pouvoir	statuer	
sur	l’adéquation,	la	pratique	du	Tribunal	fédéral	distingue	les	accidents	légers,	de	
gravité	moyenne	et	graves,	la	question	devant	être	tranchée	sur	la	base	du	dérou-
lement	des	faits	manifeste.	Le	rapport	de	causalité	aéquate	entre	le	sinistre	et	les	
troubles	psychiques	peut	en	principe	être	exclu	sans	autres	lorsque	l’accident	est	
léger	(ATF	115	V	133,	p.	139),	alors	qu’il	est	considéré	comme	établi	lors	d’accidents	
graves	(ATF	115	V	133,	p.	140).	Dans	le	cas	d’accidents	de	gravité	intermédiaire,	la	
question	ne	peut	être	tranchée	sur	la	base	de	l’accident	lui-même.	D’autres	circons-
tances	objectives	en	relation	immédiate	avec	l’accident	ou	qui	semblent	en	être	des	
conséquences	directes	ou	indirectes	doivent	être	prises	en	compte.	La	présence	des	
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aspects	suivants	militent	en	particulier	pour	l’existence	d’un	rapport	de	causalité	
adéquate:	les	circonstances	particulièrement	dramatiques	qui	entourent	l’accident	
et	son	caractère	particulièrement	impressionnant;	la	gravité	ou	le	type	particulier	
des	blessures	 (somatiques)	 subies,	 spécialement	 leur	propension	–	d’après	 l’expé-
rience	–	à	entraîner	des	effets	psychiques	 indésirables;	 la	durée	particulièrement	
longue	du	traitement	médical;	des	souffrances	corporelles	chroniques;	un	traitement	
médical	inadéquat	qui	amplifie	sensiblement	les	conséquences	négatives	de	l’acci-
dent;	une	convalescence	difficile	ou	des	complications	importantes;	 le	degré	ou	la	
durée	élevés	de	l’incapacité	de	travail	découlant	de	l’atteinte	physique	(voir	ATF	115	
V	133,	consid.	6c/aa,	p.	140,	ATF	117	V	359	ss	et	ATF	129	V	177	ss).

4.4.4	 Subsidiarité	de	l’indemnisation	et	de	la	réparation	morale	et	cession	légale

	 Tout	comme	l’aide	immédiate	et	les	contributions	aux	frais	pour	l’aide	à	plus	long	
terme	(voir	chiffre	3.4	dans	la	partie	3),	les	prestations	d’indemnisation	et	de	répa-
ration	morale	sont	subsidiaires	par	rapport	à	celles	fournies	par	des	tiers	(voir	art.	
4,	al.	1,	LAVI).

	 Les	prestations	que	la	victime	a	reçues	de	tiers	en	compensation	des	dommages	su-
bis	sont	imputés	sur	les	dommages	(voir	art.	20,	al.	1,	LAVI,	et	art.	14,	al.	1,	aLAVI).	
Les	prestations	en	réparation	morale	ou	ayant	le	caractère	d’une	réparation	morale	
comme	l’indemnité	pour	atteinte	à	l’intégrité	sont	également	déduites	(voir	art.	23,	
al.	1,	LAVI,	et	art.	14,	al.	1,	aLAVI).

	 Les	règles	de	coïncidence	du	droit	de	la	responsabilité	civile	ne	s’appliquent	pas	lors	
de	l’imputation	de	prestations	de	tiers	(voir	art.	20,	al.	1,	LAVI,	et	le	message	de	la	
LAVI	de	2005,	p.	6737,	ainsi	que	ATF	129	II	145	ss;	sur	l’imputation	des	assurances	
de	sommes,	voir	ATF	126	II	244	ss).	Il	faut	partir	au	contraire	du	dommage	total,	
auquel	les	prestations	totales	de	tiers	doivent	être	imputées	(dommages	nets	totaux).

	
	 Exemples
	 Si	des	parents	(survivants)	touchent	un	capital-décès	d’une	assurance	privée	de	leur	

enfant	décédé,	cette	somme	doit	être	imputée	sur	les	frais	d’inhumation.	Il	faut	tenir	
compte	également	d’une	éventuelle	sur-indemnisation	de	la	perte	de	salaire	dans	le	
calcul	du	dommage	de	rente.

	 Du	 point	 de	 vue	 de	 l’aide	 aux	 victimes,	 ce	 sont	 les	 dommages	 non	 couverts	 par	
des	tiers	qui	sont	déterminants,	soit	ce	qu’on	appelle	les	dommages	nets	ou	encore	
dommages	résiduels	ou	encore	dommages	directs	dans	la	terminologie	du	droit	de	
la	responsabilité	civile.	Il	faut	donc	partir	des	dommages	nets	pour	évaluer	le	droit	
de	la	victime	à	une	indemnisation,		selon	sa	situation	financière.

	 La	victime	doit	rendre	crédible	qu’elle	ne	peut	compter	recevoir	des	prestations	de	
tiers	 (auteur	de	 l’infraction,	assurances	etc.),	du	moins	pas	des	prestations	suffi-
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santes;	cette	obligation	tombe	si,	en	raison	des	circonstances,	on	ne	peut	raisonna-

blement	exiger	de	la	victime	qu’elle	tente	d’obtenir	des	prestations	auprès	de	tiers	

(voir	art.	4,	al.	2,	LAVI,	et	art.	1,	aLAVI).

	

	 Commentaire
	 On	peut	attendre	de	la	victime	qu’elle	fasse	valoir	les	prestations	relevant	du	droit	

des	assurances	dans	tous	les	cas.	Si	une	procédure	pénale	est	ouverte,	on	peut	en	
principe	attendre	d’elle	qu’elle	émette	aussi	des	prétentions	civiles	à	l’encontre	de	
l’auteur	de	l’infraction.	Si	elle	y	renonce,	elle	doit	 le	 justifier	dans	le	cadre	de	la	
procédure	d’aide	aux	victimes.	Lorsque	l’auteur	de	l’infraction	ne	s’acquitte	pas	de	
paiements	auxquels	 il	est	tenu,	 la	victime	doit	expliquer	sommairement	pourquoi	
elle	ne	parvient	pas	à	en	obtenir	le	versement	de	ces	sommes,	à	moins	qu’il	ne	soit	
clair	d’emblée	qu’un	 recouvrement	est	 illusoire.	Si	aucune	procédure	pénale	n’est	
ouverte,	l’autorité	d’indemnisation	ne	peut	toutefois	pas	exiger	de	la	victime	qu’elle	
intente	préalablement	une	action	civile	contre	l’éventuel	auteur	de	l’infraction.	La	
victime	peut	demander	une	provision	sur	l’indemnisation	si	elle	a	besoin	de	l’aide	
de	façon	urgente	et	que	l’existence	ou	non	de	prestations	de	tiers	n’a	pas	encore	pu	
être	établie.	

	 Si	le	canton	verse	des	prestations	d’indemnisation	ou	de	réparation	morale,	il	est	

subrogé	dans	les	droits	de	la	victime	sur	d’autres	prestations	du	même	type	jusqu’à	

concurrence	du	montant	des	prestations	qu’il	a	fournies	(voir	art.	7,	LAVI,	subroga-

tion).	La	subrogation	n’intervient	cependant	qu’une	fois	que	l’étendue	des	presta-

tions	a	été	fixée	définitivement.	Elle	ne	peut	avoir	lieu	sur	la	base	du	versement	des	

provisions,	qui	n’ont	qu’un	caractère	provisoire.

4.5	 INDEMNISATION

4.5.1	 Type	de	dommage	(dommages	chez	la	personne)

	 Seuls	les	dommages	en	relation	avec	des	atteintes	à	l’intégrité	corporelle,	psychique	

ou	sexuelle	sont	indemnisés	dans	le	cadre	de	l’aide	aux	victimes.	Autrement	dit,	il	

s’agit	de	dommages	chez	la	personne	(cf.	art.	19	al.	1	et	2	LAVI).

	 Les	dommages	matériels	ne	sont	pas	pris	en	compte,	comme	le	prévoit	expressé-

ment	l’art.	19,	al.	3,	LAVI.

	 Un	dommage	est	pris	en	compte	par	l’aide	aux	victimes	s’il	se	traduit	par	des	effets	

financiers	concrets.	Le	dommage	dit	normatif,	qui,	au	sens	de	la	théorie	de	la	diffé-

rence,	ne	conduit	pas	à	une	baisse	du	patrimoine	et	donc	à	un	dommage	effectif,	ne	

donne	pas	droit	à	une	indemnisation	à	titre	d’aide	aux	victimes.	Le	préjudice	ména-

ger	et	les	dommages	liés	à		la	prise	en	charge	des	proches	et	les	soins	médicaux	ne	

sont	donc	déterminants	pour	l’aide	aux	victimes	que	s’ils	entraînent	effectivement	
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des	dépenses	concrètes	ou	qu’ils	consistent	en	un	dommage	concret	lié	la	réduction	
de	l’activité	lucrative	(v.	art.	19,	al.	4,	LAVI	;	sur	la	délimitation	avec	l’aide	immé-
diate	et	l’aide	à	plus	long	terme,	v.	ci-dessous	ch.	4.5.2).

	 Commentaire
	 Pour	déterminer	l’étendue	de	la	prise	en	charge	des	coûts,	on	part	des	tarifs	usuels	

en	vigueur	(tarifs	aide	et	soins	à	domicile	ou	les	taux	horaires	usuels	pour	les	aides	
ménagères	par	exemple).	Si	les	proches	réduisent	leur	temps	de	travail	pour	assu-
mer	des	tâches	ménagères	ou	d’assistance,	la	perte	de	gain	effective	est	en	principe	
prise	en	compte	pour	déterminer	le	montant	du	dommage.	Mais	si	la	perte	de	gain	
dépasse	les	coûts	usuels	du	recours	à	une	aide	extérieure	(par	exemple	aide	et	soins	
à	domicile,	aide	ménagère),	l’indemnité	-	en	considération	de	l’obligation	de	réduire	
le	dommage	–	pourra	être	plafonnée	au	niveau	des	coûts	usuels	(voir	aussi	le	chiffre	
3.3.4,	dans	la	partie	3).

	 Si	l’infraction	a	été	commise	avant	l’entrée	en	vigueur	de	la	LAVI	révisée	le	1er	jan-
vier	2009,	c’est	l’ancienne	LAVI	du	4	octobre	1991	qui	s’applique.	Celle-ci	prévoit	le	
droit	à	une	indemnisation	même	si	le	dommage	n’est	«que»	normatif	(voir	ATF	du	
8.12.2000	n°	1A.252/2000	à	propos	du	préjudice	ménager).

4.5.2	 Postes	du	dommage	et	délimitation	d’avec	les	contributions	aux	frais	pour	
l’aide	de	tiers

	 L’indemnisation	vise	avant	tout	à	compenser	des	dommages	et	à	rembourser	des	
coûts	qui	surviennent	indépendamment	du	fait	que	la	victime	recoure	ou	non	à	de	
l’aide	pour	surmonter	l’infraction	dont	elle	a	été	victime.

	 Les	coûts	des	prestations	d’aide	fournies	par	des	tiers	(aide	thérapeutique,	médi-
cale,	ménagère	etc.)	sont	pris	en	charge	 tant	que	 l’état	de	santé	de	 la	victime	ne	
s’est	pas	stabilisé	(voir	art.	13,	al.	2,	LAVI,	en	relation	avec	art.	19,	al.	3,	LAVI;	voir	
aussi	chiffre	3.3.3,	dans	la	partie	3)	à	titre	d’«aide	immédiate»	ou	de	«contributions	
aux	frais	pour	l’aide	à	plus	long	terme».	Dès	que	l’état	de	santé	de	la	victime	s’est	
stabilisé,	les	coûts	des	prestations	d’aide	fournies	par	des	tiers	doivent	relever	de	
l’indemnisation.	Cette	condition	est	en	principe	remplie	quand	on	ne	peut	plus	s’at-
tendre	à	ce	que	la	poursuite	du	traitement	ou	de	la	thérapie	améliore	de	manière	
importante	l’état	de	santé	de	la	victime.

	 Exemples
	 Lorsqu’une	mesure	médicale	ou	thérapeutique	ne	vise	plus	qu’à	maintenir	ou	à	sta-

biliser	un	état	qui	ne	peut	a	priori	plus	être	amélioré,	les	coûts	pris	en	charge	sont	à	
considérer	comme	étant	des	indemnités.	Si	la	victime	a	besoin	d’une	aide	ménagère	
parce	qu’elle	a	subi	une	atteinte	irréversible,	les	coûts	qui	y	sont	liés	sont	rembour-
sés	sur	la	base	de	l’art.	19	ss,	LAVI	(voir	chiffre	3.3.4	dans	la	partie	3).
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	 L’indemnisation	à	titre	d’aide	aux	victimes	couvre	donc	essentiellement	les	éléments	

suivants:

	 a	)	 perte	de	gain

	 a	)	 perte	de	soutien

	 a	)	 frais	d’inhumation

	 a	)	 frais	pour	prestations	d’aide	fournies	par	des	tiers	(après	la	stabilisation	

	 de	l’état	de	santé)

4.5.3	 Evaluation	du	dommage

	 L’évaluation	du	dommage	se	base	en	principe	sur	le	droit	de	la	responsabilité	civile	

(voir	art.	19,	al.	2,	LAVI,	en	relation	avec	art.41	ss,	CO).	

	 Les	prestations	de	tiers	(assurance-accidents	ou	assurance-invalidité	par	exemple)	

doivent	ensuite	être	imputées	au	dommage	calculé	selon	les	critères	du	droit	de	la	

responsabilité	civile.	Le	dommage	déterminant	pour	la	LAVI	est	le	dommage	non	

couvert	par	des	tiers,	qu’on	appelle	aussi	«dommage	résiduel»,	«dommage	net»	ou	

«dommage	direct»	(voir	chiffre	4.4.4).

	 Commentaire
	 Le	principe	de	coïncidence	valable	en	matière	de	responsabilité	civile	n’est	pas	ap-

pliqué	au	calcul	des	prestations	de	tiers	(voir	chiffre	4.4.4	ci-dessus,	ATF	129	II	145	
ss	et	le	message	de	la	LAVI	de	2005,	p.6735	ss).

4.5.4	 Evaluation	du	droit	à	une	indemnité	d’après	la	situation	financière

	 Les	 coûts	 encourus	 par	 la	 victime	 sont	 intégralement	 pris	 en	 charge	 quand	 ses	

revenus	déterminants	 sont	 inférieurs	au	plafond	prévu	par	 la	LPC	 (montant	des-

tiné	à	la	couverture	des	besoins	vitaux	;	art.	20,	al.	2,	let.	a,	LAVI).	Si	les	revenus	

déterminants	dépassent	le	quadruple	du	plafond	de	la	LPC,	il	n’y	a	pas	droit	à	une	

indemnisation.	S’ils	se	situent	entre	deux,	les	coûts	sont	pris	en	charge	au	pro	rata	

(art.	20,	al.	2,	let.	b,	LAVI).

	 Les	revenus	déterminants	sont	fixés	sur	 la	base	de	 l’art.11,	LPC.	Mais,	contraire-

ment	à	ce	que	prévoit	la	LPC,	ces	revenus	(par	ex.	indemnités	journalières	et	rentes)	

ne	sont	pris	en	compte	qu’à	raison	des	deux	tiers	dans	la	LAVI	révisée.	Seuls	les	

revenus	de	la	fortune	sont	pris	en	compte	à	100	%.	Le	mode	de	calcul	s’écarte	aussi	

de	celui	appliqué	pour	les	prestations	complémentaires	sur	un	autre	point:	seul	un	

dixième	-	et	non	un	quinzième	-	de	la	fortune	est	imputé	(voir	art.	1,	OAVI).

	 Commentaire
	 La	situation	financière	des	personnes	très	proches	de	la	victime	et	qui	forment	une	

communauté	de	vie	durable	avec	elle	(en	général	des	personnes	légalement	tenues	à	
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son	entretien	comme	les	parents,	le	conjoint,	le	partenaire	enregistré	ou	le	concubin)	
est	prise	en	compte	dans	le	calcul	(voir	art.	2,	OAVI).	Si	la	personne	très	proche	est	
l’auteur	de	l’infraction,	sa	situation	financière	est	prise	en	compte	pour	autant	que	
les	circonstances	le	justifient	(voir	art.	2,	al.	4,	OAVI).

4.5.5	 Exclusion	ou	réduction	de	l’indemnité	quand	la	responsabilité	de	la	victime	est	
engagée

	 La	victime	est	tenue	de	réduire	les	dommages	de	manière	active.	On	peut	attendre	

d’elle	qu’elle	prenne	les	mesures	que	prendrait	toute	personne	raisonnable	qui	se	

trouverait	dans	la	même	situation	sans	espérer	toucher	des	dommages-intérêts.	Les	

circonstances	sont	prises	en	compte	(situation	de	stress	psychique	par	exemple).

	 L’indemnisation	de	la	victime	peut	être	réduite	ou	exclue	si	elle	a	contribué	à	géné-

rer	l’atteinte	ou	à	l’aggraver	(voir	art.	27,	al.	1	et	2,	LAVI)

	 Commentaire
	 	Le	fait	de	séjourner	intentionnellement	et	régulièrement	dans	un	environnement	

dangereux	(le	milieu	de	la	criminalité	liée	à	la	drogue	ou	des	scènes	d’affrontements	

violents	par	exemple)	peut	constituer	un	motif	de	réduction	ou	d’exclusion.	Il	peut	

être	tenu	compte	en	particulier	du	fait	que	la	victime	se	soit	exposée	à	un	danger	

concret	qui	dépasse	la	normale,	par	exemple	en	participant	à	une	manifestation	non	

autorisée	ou	en	exerçant	un	sport	particulièrement	risqué.

	 L’indemnisation	des	proches	peut	aussi	être	réduite	ou	exclue,	à	la	condition	que,	

selon	l’art.	27	al.	2	LAVI,	les	proches	eux-mêmes	«	ou	la	victime	a(it)	contribué	à	

causer	l’atteinte	ou	à	l’aggraver	».	Non	seulement	leur	propre	comportement	mais	

aussi	celui	de	la	victime	peut	leur	être	opposé	(cf.	Message	p.	7232).

	 Si	l’infraction	a	été	commise	avant	le	1er	janvier	2009	et	que	la	loi	sur	l’aide	aux	vic-

times	du	4	octobre	1991	s’applique,	une	réduction	de	l’indemnisation	n’est	possible	

que	si	la	victime	porte	une	part	de	responsabilité	importante	dans	l’atteinte	qu’elle	

a	subie	(voir	art.	13,	al.	2	aLAVI).	Toutes	les	fautes	de	la	victime	n’entraînent	donc	

pas	une	réduction.

4.5.6	 Plafond	d’indemnisation

	 Les	indemnités	sont	limitées	vers	le	bas	et	vers	le	haut.

	 Limite	inférieure:	aucune	indemnité	de	moins	de	500	francs	n’est	versée.

	 Limite	supérieure:	 l’indemnité	est	plafonnée	à	120’000	francs	(voir	art.	20,	al.	3,	

LAVI).	 Cette	 limite	 supérieure	 vaut	 pour	 chaque	 personne	 qui	 a	 déposé	 une	 de-

mande	et	non	par	cas.
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	 Exemple	
	 Tant	l’épouse	que	l’enfant	d’un	homme	victime	de	meurtre	peuvent	faire	valoir	leurs	

droits	au	titre	de	l’aide	aux	victimes.	Les	deux	survivants	pourraient	faire	valoir	un	
dommage	ménager	allant	jusqu’à	120’000	francs	par	exemple.

	 Si	l’infraction	a	été	commise	avant	le	1er	janvier	2009	et	que	la	loi	sur	l’aide	aux	
victimes	du	4	octobre	1991	s’applique,	 la	 limite	supérieure	de	 l’indemnité	est	de	
100’000	francs	(voir	art.	4,	al.	1,	aOAVI).

4.5.7	 Intérêts		

	 Aucun	intérêt	n’est	dû	pour	l’indemnité	selon	la	LAVI	(voir	art	28,	LAVI).	L’absence	
d’intérêts	compensatoires	se	justifie	par	le	fait	que	le	but	n’est	pas	de	mettre	la	vic-
time	dans	la	même	situation	que	si	elle	avait	été	indemnisée	le	jour	de	l’infraction	
(comme	ce	serait	le	cas	dans	le	droit	de	la	responsabilité	civile).	Les	bases	légales	
faisant	défaut,	des	intérêts	moratoires	ne	sont	pas	versés	non	plus.

	 Si	l’infraction	a	été	commise	avant	le	1er	janvier	2009	et	que	la	loi	sur	l’aide	aux	vic-
times	du	4	octobre	1991	s’applique,	l’intérêt	compensatoire	est	dû	sur	l’indemnité,	
selon	la	pratique	du	Tribunal	fédéral.

4.5.8	 Relation	avec	la	décision	civile	concernant	la	compensation	du	dommage

	 Les	prétentions	que	la	victime	peut	faire	valoir	à	titre	d’aide	aux	victimes	(indemni-
té)	et	sur	le	plan	civil	(dommages-intérêts	réclamés	à	l’auteur	de	l’infraction)	se	dis-
tinguent	sur	plusieurs	points	(base	légale,	nature	juridique,	conditions	à	remplir).	
Pour	l’aide	aux	victimes,	il	n’est	possible	de	faire	valoir	que	des	dommages	chez	la	
personne.	De	plus,	l’indemnité	dépend	de	la	situation	financière	de	la	victime.	En	
raison	de	ces	différences,	l’autorité	d’aide	aux	victimes	n’est	pas	liée	par	le	montant	
des	dommages-intérêts	fixés	dans	la	décision	civile.

	 Lorsque	la	loi	sur	l’aide	aux	victimes	renvoie	expressément	à	des	dispositions	du	
droit	civil	(voir	art.	19,	al.	2,	LAVI,	par	exemple),	l’autorité	chargée	de	l’aide	aux	vic-
times	ne	doit	pas	dévier	sans	nécessité	de	la	façon	dont	le	tribunal	a	statué,	même	
si	elle	n’est	en	principe	pas	liée	par	la	manière	dont	celui-ci	a	tranché	les	questions	
de	droit.

	 L’autorité	chargée	de	l’aide	aux	victimes	ne	doit	pas	non	plus	s’écarter	sans	néces-
sité	des	faits	constatés	par	le	tribunal	pénal	(voir	ATF	124	II	13/14).

	 Commentaire
	 Quand	un	 tribunal	 décide	d’octroyer	des	dommages-intérêts	 sur	 la	 base	du	droit	

civil,	l’autorité	compétente	réexamine	de	façon	indépendante	si	les	conditions	pour	
accorder	une	indemnité	selon	la	LAVI	sont	remplies.	Des	différences	d’appréciation	
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peuvent	 découler	 de	 spécificités	 de	 la	 LAVI:	 indemnité	 calculée	 d’après	 la	 situa-
tion	financière	de	la	victime,	pas	de	compensation	des	dommages	normatifs	et	des	
dommages	matériels,	pas	de	prestations	inférieures	à	500	francs,	prise	en	compte	
uniquement	des	dommages	concrets	effectivement	subis	etc.

4.6	 PROVISION	SUR	L’INDEMNITÉ

	 La	victime	doit	déposer	une	demande	expresse	pour	pouvoir	toucher	une	provision	

(voir	art.	24,	LAVI).	La	provision	n’est	donc	pas	allouée	d’office.

	 Les	demandes	d’octroi	d’une	provision	doivent	être	traitées	en	priorité.

	 Une	provision	sur	l’indemnité	est	accordée	si	deux	conditions	sont	remplies	simulta-

nément:	l’ayant	droit	a	besoin	d’une	aide	pécuniaire	d’urgence	et	les	conséquences	

de	l’infraction	ne	peuvent	être	déterminées	avec	certitude	(voir	art.	21,	LAVI	et	art.	

15	aLAVI).

	 La	 décision	 concernant	 l’octroi	 d’une	 provision	 est	 prise	 après	 un	 examen	 som-

maire	de	la	demande	d’indemnisation	(art.	29,	al.	1,	LAVI).	En	revanche,	un	examen	

sommaire	ne	suffit	pas	 lors	de	 l’examen	du	respect	des	conditions	d’octroi	d’une	

provision	fixées	à	l’art.	21,	LAVI	(voir	ATF	121	II	116).

	 La	décision	d’accorder	une	provision	n’a	qu’un	caractère	provisoire.	Elle	ne	préjuge	

pas	de	la	décision	concernant	l’octroi	d’une	indemnité,	le	respect	des	conditions	à	

remplir	pour	cette	dernière	ne	faisant	l’objet	à	ce	stade	que	d’un	examen	sommaire.

	 En	raison	du	caractère	provisoire	de	la	provision,	les	prétentions	de	la	victime	ne	sont	

pas	transmises	au	canton	(voir	message	de	la	LAVI	de	2005,	p.	6726).	La	subrogation	

n’intervient	qu’au	moment	du	paiement	des	prestations	définitives	(voir	art.	7,	LAVI).

	 En	cas	de	rejet	total	ou	partiel	de	la	demande	d’indemnisation,	la	provision	doit	être	

totalement	ou	partiellement	remboursée	(art.	7	al.	1	et	2	OAVI).	On	peut	renoncer	au	

remboursement	lorsque	celui-ci	exposerait	le	requérant	à	la	gêne	(art.	7	al.	3	OAVI).

4.7	 RÉPARATION	MORALE

4.7.1	 Droit	à	une	réparation	morale

	 Une	réparation	morale	au	sens	de	la	LAVI	est	due	lorsque	la	gravité	de	l’atteinte	su-

bie	le	justifie.	Les	dispositions	des	art.	47	et	49	du	CO	s’appliquent	par	analogie	pour	

déterminer	s’il	y	a	lieu	de	verser	une	réparation	morale	du	point	de	vue	de	l’aide	aux	

victimes	(mention	expresse	à	l’art.	22,	al.	1,	LAVI).
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	 Le	droit	à	une	réparation	morale	ne	dépend	pas	de	la	situation	financière	de	la	per-

sonne	concernée.

	 Le	droit	à	une	 réparation	morale	n’est	pas	 transmissible	par	voie	de	succession,	

comme	le	prévoit	expressément	l’art.	22,	al.	1,	LAVI.	Il	l’est	toutefois	pour	les	infrac-

tions	commises	avant	le	1er	janvier	2009	selon	la	jurisprudence	du	Tribunal	fédéral	

(voir	ATF	du	24.10.2001	n°	1C_106/2008).

	 La	réparation	morale	ne	peut	pas	faire	l’objet	d’une	provision.

4.7.2	 Montant	de	la	réparation	morale

	 Le	montant	de	la	réparation	morale	est	fixé	en	fonction	de	la	gravité	de	l’atteinte	

(art.	23,	al.	1,	LAVI).	Des	critères	liés	à	l’auteur	de	l’infraction	ne	sont	pas	détermi-

nants	(gravité	de	sa	faute	ou	comportement	particulièrement	peu	scrupuleux	par	

exemple).

	 Le	montant	de	la	réparation	morale	est	plafonné	à	70’000	francs	pour	la	victime	et	

à	35’000	francs	pour	ses	proches	dans	l’aide	aux	victimes	(art.	23,	al.	2,	LAVI).

	 Le	montant	de	la	réparation	morale	est	calculé	dégressivement,	d’après	la	gravité	

de	l’atteinte,	en	partant	du	montant	plafond.	Le	principe	d’égalité	de	traitement	doit	

être	respecté.	La	somme	maximale	n’est	octroyée	que	dans	les	cas	les	plus	graves	

(tétraplégie	par	exemple).

	 Commentaire
	 Le	calcul	de	 la	réparation	morale	à	titre	d’aide	aux	victimes	pour	 les	 infractions	

commises	dès	le	1er	janvier	2009	se	fait	indépendamment	du	calcul	de	la	répara-
tion	morale	selon	le	droit	civil.	Les	réparations	morales	octroyées	usuellement	par	
le	droit	civil	ne	sont	prises	en	considération	que	dans	la	mesure	où	elles	donnent	
des	indications	sur	les	atteintes	justifiant	les	montants	les	plus	hauts	ou	les	plus	
bas	(message	2005	p.	6745	;	v.	aussi	le	guide	de	l’Office	fédéral	de	la	justice	pour	la	
fixation	du	montant	de	la	réparation	morale	d’octobre	2008).	

	 L’introduction	d’un	montant	maximal	de	70’000	francs	pour	les	atteintes	les	plus	

graves	entraîne	en	principe	une	réduction	des	sommes	attribuées	à	titre	de	répa-

ration	morale	au	sens	de	l’aide	aux	victimes.	En	général,	par	rapport	aux	montants	

calculés	sur	la	base	de	la	LAVI	du	4	octobre	1991,	la	réparation	morale	évaluée	selon	

la	LAVI	du	23	mars	2007	sera	réduite	d’environ	30	à	40	%.

	 Commentaire
	 Les	pourcents	sont	mentionnés	uniquement	à	titre	indicatif	et	se	basent	sur	la	ré-

flexion	suivante	:	l’indemnité	maximale	pour	atteinte	à	l’intégrité	selon	la	LAA	se	
monte	à	126’000	francs	tandis	que	les	réparations	morales	accordées	en	droit	civil	
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pour	les	atteintes	les	plus	graves	s’élèvent	à	150’000	francs.	Pour	autant	qu’on	le	
sache,	aucune	réparation	morale	n’a	dépassé	100’000	francs	sous	l’ancien	droit	de	
l’aide	aux	victimes.	La	réparation	morale	de	droit	civil	doit	prendre	en	considération	
des	éléments	propres	à	l’auteur	(culpabilité	p.	ex.)	qui	ne	jouent	aucun	rôle	dans	les	
réparations	morales	de	l’aide	aux	victimes.	Par	rapport	à	ce	qui	précède,	le	montant	
maximal	introduit	par	la	révision	de	la	LAVI	du	23	mars	2007	pour	les	atteintes	les	
plus	graves	s’élève	à	70’000	francs,	c’est-à-dire	environ	à	30	à	40	%	des	limites	selon	
la	LAA,	le	droit	civil	et	la	pratique	de	l’aide	aux	victimes	selon	la	LAVI	du	4	octobre	
1991.

	 Si	l’infraction	a	été	commise	avant	le	1er	janvier	2009	et	que	la	loi	sur	l’aide	aux	

victimes	du	4	octobre	1991	s’applique,	les	principes	de	calcul	développés	par	les	tri-

bunaux	civils	pour	fixer	le	montant	de	la	réparation	sont	applicables	(voir	ATF	132	

II	117	ss,	notamment).	Il	n’existe	en	particulier	pas	de	plafond.

.	

4.7.3	 Exclusion	ou	réduction	de	la	réparation	morale	quand	la	responsabilité	de	la	
victime	est	engagée	

	 La	victime	est	tenue	de	réduire	les	dommages	de	manière	active.	On	peut	attendre	

d’elle	qu’elle	prenne	 les	mesures	que	prendrait	 toute	personne	raisonnable	qui	se	

trouverait	dans	la	même	situation	sans	espérer	toucher	de	réparation	morale.	Les	cir-

constances	doivent	être	prises	en	compte	(situation	de	stress	psychique	par	exemple).

	 La	 réparation	 morale	 octroyée	 à	 la	 victime	 peut	 être	 réduite	 ou	 exclue	 si	 elle	 a	

contribué	à	générer	l’atteinte	ou	à	l’aggraver	(voir	art.	27,	al.	1	et	2,	LAVI,	et	ATF	128	

II	54	ss).

	 Commentaire
	 Le	 fait	 de	 séjourner	 intentionnellement	 et	 régulièrement	 dans	 un	 environnement	

dangereux	(le	milieu	de	la	criminalité	liée	à	la	drogue	ou	des	scènes	d’affrontements	
violents	par	exemple)	peut	constituer	un	motif	de	réduction	ou	d’exclusion.	Il	peut	
être	tenu	compte	en	particulier	du	fait	que	la	victime	se	soit	exposée	à	un	danger	
concret	qui	dépasse	la	normale,	par	exemple	en	participant	à	une	manifestation	non	
autorisée	ou	en	exerçant	un	sport	particulièrement	risqué.

	 La	réparation	morale	des	proches	peut	aussi	être	réduite	ou	exclue,	à	la	condition	

que,	selon	l’art.	27	al.	2	LAVI,	les	proches	eux-mêmes	«	ou	la	victime	a	contribué	à	

causer	l’atteinte	ou	à	l’aggraver	».	Non	seulement	leur	propre	comportement	mais	

aussi	celui	de	la	victime	peut	leur	être	opposé	(cf.	Message	p.	6750).	

4.7.4	 Réduction	de	la	réparation	morale	si	le	domicile	est	à	l’étranger

	 Lorsque	la	victime	ou	ses	proches	a	son	domicile	à	l’étranger,	la	réparation	morale	

peut	être	réduite	pour	tenir	compte	du	coût	de	la	vie	inférieur	dont	elle	profite	par	
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rapport	à	 la	Suisse,	dans	la	mesure	où	le	montant	de	 la	réparation	morale	serait	

disproportionné	par	rapport	au	coût	de	la	vie	du	domicile	(voir	art.	27,	al.	3,	LAVI,	

et	ATF	125	II	554	ss).

4.7.5	 Déduction	de	prestations	ayant	le	caractère	d’une	réparation	morale

	 Les	prestations	fournies	par	des	tiers	à	titre	de	réparation	morale	sont	déduites	du	

montant	 calculé	 selon	 les	 critères	de	 l’aide	aux	 victimes.	Cela	 vaut	 aussi	 pour	des	

prestations	qui	ont	un	caractère	de	réparation	morale,	comme	l’indemnité	pour	at-

teinte	à	l’intégrité	prévue	par	la	LAA.

4.7.6	 Intérêts

	 Aucun	intérêt	n’est	dû	pour	la	réparation	morale	dans	l’aide	aux	victimes	(voir	art	

28,	LAVI).	L’absence	d’intérêts	compensatoires	se	justifie	par	le	fait	que	le	but	n’est	

pas	de	mettre	la	victime	dans	la	même	situation	que	si	elle	avait	été	indemnisée	le	

jour	de	l’infraction	(comme	ce	serait	le	cas	dans	le	droit	de	la	responsabilité	civile).	

Les	bases	légales	faisant	défaut,	des	intérêts	moratoires	ne	sont	pas	versés	non	plus.

	 Si	l’infraction	a	été	commise	avant	le	1er	janvier	2009	et	que	la	loi	sur	l’aide	aux	

victimes	du	4	octobre	1991	s’applique,	il	faut	intégrer	l’intérêt	compensatoire	dans	

le	calcul	(voir	ATF	132	II	117	ss).

4.7.7	 Relation	avec	la	décision	civile	concernant	la	réparation	morale

	 Concernant	le	droit	à	une	réparation	morale,	l’art.	22,	al.	1,	LAVI,	renvoie	expressé-

ment	aux	dispositions	du	droit	civil.	Si	un	tribunal	pénal	a	approuvé	une	réparation	

morale	sur	la	base	d’un	examen	approfondi	des	faits	et	de	la	situation	légale,	l’auto-

rité	d’aide	aux	victimes	ne	doit	pas	s’en	écarter	sans	nécessité	(voir	ATF	132	II	117	

ss,	sur	les	liens	entre	les	décisions	prises	par	plusieurs	instances	en	général).

	 En	ce	qui	concerne	le	montant	de	la	réparation	morale	de	droit	civil,	 le	jugement	

pénal	ne	lie	pas	l’autorité	d’aide	aux	victimes.	Cette	dernière	évalue	séparément	la	

réparation	morale	de	l’aide	aux	victimes	selon	une	échelle	dégressive	et	à	partir	du	

montant	maximal	de	35’000	ou	70’000	francs	(pour	les	détails	de	l’évaluation	cf.	ch.	

4.7.2).

	 Lorsqu’une	demande	de	réparation	morale	doit	être	traitée	selon	la	LAVI	de	1991,	

les	règles	suivantes	s’appliquent:

	 Les	règles	du	droit	civil	sont	applicables	de	façon	analogue	pour	déterminer	s’il	y	a	

un	droit	à	une	réparation	morale	du	point	de	vue	de	l’aide	aux	victimes	et	à	combien	

elle	se	monte.	Si	un	tribunal	pénal	a	approuvé	une	réparation	morale	sur	la	base	

d’un	examen	approfondi	des	 faits	et	de	 la	situation	en	droit,	 l’autorité	d’aide	aux	

victimes	ne	doit	pas	s’en	écarter	sans	nécessité.	Elle	n’est	pas	liée	par	la	décision	du	
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tribunal	si	l’auteur	de	l’infraction	et	la	victime	ont	conclu	un	accord	sur	le	montant	

de	la	réparation	morale.
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5		 RELATION	ENTRE	L’AIDE	AUX	VICTIMES	ET	L’AIDE	SOCIALE

	 Tant	l’aide	sociale	que	l’aide	aux	victimes	sont	de	nature	subsidiaire,	c’est-à-dire	
qu’elles	n’entrent	en	ligne	de	compte	que	dans	la	mesure	où	des	tiers	(auteur	de	l’in-
fraction,	assurances,	débiteurs	alimentaires	p.	ex.)	ne	doivent	ni	ne	peuvent	fournir	
de	contributions	financières	(voir	arrêt	non	publié	du	26.1.2001	in	«Schweiz.	Zen-
tralblatt	für	Staats-	und	Verwaltungsrecht»	N°	9/2001,	475	ss;	LGVE	2000	II	22).

	 On	ne	peut	pas	dire	de	façon	générale	laquelle	des	deux	aides	doit	entrer	en	action	
en	priorité.	Lors	du	travail	de	délimitation	entre	l’aide	aux	victimes	et	l’aide	sociale,	
il	faut	tenir	compte	des	aspects	suivants:

	 En	principe,	l’aide	aux	victimes	ne	fournit	des	prestations	que	pour	couvrir	des	dommages	
ou	des	frais	en	relation	immédiate	avec	l’infraction	commise.	Contrairement	au	mandat	
de	l’aide	sociale,	il	ne	s’agit	donc	pas	de	garantir	le	minimum	vital	ou	l’entretien	d’une	
personne,	mais	de	compenser	les	conséquences	financières	directes	d’une	infraction.

	 Exemples
	 Si	X	est	gravement	blessé	et	se	retrouve	ainsi	en	incapacité	de	travail	suite	à	une	in-

fraction,	l’aide	aux	victimes	peut	prendre	en	charge	la	perte	de	gain	subie	du	fait	de	
l’incapacité	de	travail.	Le	montant	de	la	prestation	financière	dépend	uniquement	
du	dommage;	les	besoins	vitaux	de	X	ne	sont	pas	déterminants.	Si	une	femme	trouve	
refuge	dans	une	institution	d’accueil	pour	femmes	après	avoir	été	blessée	par	son	
mari,	les	frais	du	séjour	peuvent	être	pris	en	charge	par	l’aide	aux	victimes	dans	
une	certaine	mesure.	L’aide	aux	victimes	n’est	cependant	pas	compétente	si	cette	
femme	rencontre	des	difficultés	financières	en	raison	d’évènements	qui	ne	sont	pas	
directement	liés	aux	violences	qu’elle	a	subies	(séparation	de	son	mari,	perte	de	son	
soutien	financier	et/ou	perte	de	salaire	du	mari	parce	qu’il	a	été	placé	en	détention	
préventive	prolongée).

	 L’aide	 aux	 victimes	 souhaite	 aider	 la	 victime.	 Elle	 veut	 éviter	 en	 particulier	 que	
celle-ci	ne	doive	recourir	à	l’aide	sociale	du	seul	fait	de	l’infraction	subie.

	 Commentaire
	 L’aide	aux	victimes	ne	cherche	pas	à	décharger	l’aide	sociale.	D’éventuelles	pres-

tations	déjà	versées	par	 l’aide	sociale	ne	peuvent	être	 imputées	à	 l’aide	aux	vic-
times	après	coup	(voir	arrêt	non	publié	du	26.1.2001	dans	«Schweiz.	Zentralblatt	für	
Staats-	und	Verwaltungsrecht»	N°	9/2001,	p.	475	ss,	consid.	4d	et	ATF	125	II	236).

	 L’aide	aux	victimes	a	pour	vocation	de	combler	des	lacunes.	Ce	sont	les	autorités	tu-
télaires	qui	sont	compétentes	pour	prendre	des	mesures	de	protection	des	mineurs	
relevant	du	droit	de	la	famille,	et	non	les	instances	de	l’aide	aux	victimes.	Lorsqu’une	
mesure	ordonnée	assure	une	protection	suffisante,	l’aide	aux	victimes	ne	saurait	être	
mise	à	contribution	pour	son	financement	(ATF	125	II	235	ss).
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6		 RECOURS	CONTRE	LE	TIERS	RESPONSABLE

	 L’aide	aux	victimes	doit	pouvoir	récupérer	auprès	de	l’auteur	de	l’infraction	les	pres-

tations	versées	aux	victimes,	quel	qu’en	soit	le	type.	C’est	pourquoi	la	LAVI	prévoit	

que	les	droits	de	la	victime	sur	des	prestations	de	même	nature	que	celles	qu’elle	a	

reçues	au	titre	de	l’aide	aux	victimes	soient	transmis	au	canton	jusqu’à	concurrence	

du	montant	des	prestations	fournies	par	celui-ci	(subrogation).	Cette	transmission	

est	réglée	à	l’art.	7,	al.	1,	LAVI.

	 Les	prétentions	de	la	victime	à	l’encontre	de	l’auteur	de	l’infraction	ne	sont	transmis	

au	canton	qu’une	fois	que	les	prestations	sont	définitives	(voir	message	de	la	LAVI	de	

2005,	p.	6726).

	 Commentaire
	 Les	provisions	sur	des	indemnités	prévues	par	l’art.	21,	LAVI,	n’ont	qu’un	caractère	

provisoire	et	ne	passent	donc	pas	au	canton.	La	victime	reste	habilitée	à	faire	valoir	
ses	droits	d’être	indemnisée	à	l’encontre	de	tiers,	en	particulier	de	l’auteur	de	l’in-
fraction.

	 Les	prestations	du	droit	des	victimes	sont	subsidiaires;	elles	ne	peuvent	être	accor-

dées	définitivement	tant	que	l’on	ne	connaît	pas	dans	quelle	mesure	des	tiers	(no-

tamment	des	assurances)	–	hormis	l’auteur	de	l’infraction	-	sont	tenus	au	versement	

de	prestations.

	 Commentaire
	 La	victime	reçoit	une	garantie	de	paiement	subsidiaire	qui	lui	indique	les	prestations	

maximales	qu’elle	peut	espérer	toucher;	mais	le	montant	effectif	des	prestations	qui	
seront	finalement	versées	à	titre	d’aide	aux	victimes	dépendra	des	prestations	des	
assurances.	Or	celles-ci	sont	souvent	encore	incertaines	au	moment	où	la	garantie	
de	paiement	est	remise	à	la	victime.	A	noter	que	la	loi	prévoit	par	ailleurs	que	les	
prétentions	relevant	du	droit	des	assurances	sociales	passent	aux	assurances	dès	le	
moment	où	elles	naissent,	à	savoir	au	moment	de	l’infraction.	En	général,	une	su-
brogation	n’intervient	donc	pas	lorsque	la	garantie	de	paiement	est	émise,	mais	seu-
lement	au	moment	de	la	prise	en	charge	des	coûts	non	couverts	par	les	assurances,	
autrement	dit,	au	moment	du	paiement	de	la	prestation	d’aide	définitive,	puisque	ce	
n’est	qu’à	ce	moment-là	que	son	étendue	est	connue.

	 Les	prétentions	dans	lesquelles	le	canton	est	subrogé	priment	celles	que	la	victime	

peut	encore	faire	valoir	à	l’encontre	de	l’auteur	de	l’infraction	ainsi	que	les	droits	

de	recours	de	tiers	(droit	préférentiel;	voir	art.	7,	al.	2,	LAVI).
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	 Exemples
	 Si	l’aide	aux	victimes	n’a	pris	en	charge	que	50%	des	frais	de	thérapie	non	cou-

verts	de	la	victime	en	raison	de	sa	situation	financière,	le	canton	peut	se	tour-
ner	en	priorité	vers	 l’auteur	de	 l’infraction	pour	exiger	un	remboursement.	La	
victime	ne	peut	faire	valoir	dans	un	deuxième	temps	seulement	ses	prétentions	
en	dommages-intérêts	à	l’encontre	de	l’auteur	pour	les	frais	de	thérapie	que	ni	
l’aide	aux	victimes	ni	les	assurances	ne	prennent	en	charge.

	 Le	canton	renonce	à	faire	valoir	ses	prétentions	à	l’égard	de	l’auteur	de	l’infraction	
lorsque	cela	 compromettrait	 les	 intérêts	dignes	de	protection	de	 la	victime	ou	 la	
réinsertion	sociale	de	l’auteur	de	l’infraction	(voir	art.	7,	al.	3,	LAVI).

	 Exemples
	 Il	est	dans	l’intérêt	de	la	victime	que	le	canton	renonce	à	se	retourner	contre	l’auteur	

de	l’infraction	si	une	démarche	de	recouvrement	initiée	par	le	canton	mettait	à	nou-
veau	la	victime	en	danger	ou	avait	des	conséquences	négatives	au	moins	indirectes	
sur	sa	situation	financière	(parce	que	l’auteur	de	l’infraction	ne	serait	plus	en	me-
sure	de	verser	des	pensions	alimentaires	à	la	victime	par	exemple).
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7		 ENTRÉE	EN	VIgUEUR

	 Les	présentes	recommandations	sont	valables	à	partir	du	21	janvier	2010

	 Approuvé	conjointement	par	 les	comités	des	conférences	des	directrices	et	direc-

teurs	 cantonaux	 des	 affaires	 sociales	 (CDAS)	 et	 des	 départements	 cantonaux	 de	

justice	et	police	(CCDJP).

	 Conférence	des	directrices		 Conférence	des	directrices	et	

	 et	directeurs	cantonaux	des	affaires			 directeurs	des	départements

	 sociales	(CDAS)	 cantonaux	de	justice

	 	 et	police	(CCDJP)

	 La	présidente	 Le	président

	 Kathrin	Hilber	 Markus	Notter

	 Conseillère	d’Etat		 Conseiller	d’Etat
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ANNEXE	 DOCUMENTATION	COMPLÉMENTAIRE	ET	AUTRES	SITES	

	 INTERNET	PERTINENTS

	 BIBLIOgRAPhIE

	 –	 Converset	Stéphanie,	Aide	aux	victimes	d’infractions	et	réparation	du	dommage,	

de	l’Action	civile	jointe	à	l’indemnisation	par	l’Etat	sous	l’angle	du	nouveau	droit,	

Genève	2009.

	 –	 Ehrenzeller	Bernhard	/	Guy-Ecabert	Christine	/	Kuhn	André	(Hrsg.),	Das	revi-

dierte	Opferhilfegesetz	/	La	nouvelle	loi	fédérale	sur	l’aide	aux	victimes	d’infrac-

tions,	Zürich	/	St.	Gallen	2009.

	 –	 Gomm	Peter	/	Zehntner	Dominik	(Hrsg.),	Kommentar	zum	Opferhilfegesetz,	Bern	

2009.

	 –	 Schoder	Charlotte,	Opferhilfeleistungen	im	Lichte	des	revidierten	Bundesgeset-

zes	über	die	Hilfe	an	Opfer	von	Straftaten	vom	23.	März	2007,	in:	AJP	12/2008,	

S.	1483	ff.	

	 –	 Weishaupt	Eva,	Die	Ansprüche	des	Opfers	im	Adhäsions-	und	im	Opferhilfever-

fahren,	in:	Walter	Fellmann	/	Stephan	Weber	(Hrsg.),	Haftpflichtprozess	2008,	S.	

113	ff.

	 SITES	INTERNET

	 www.aide-aux-victimes.ch	
	 Le	site	Internet	de	la	CSOL-LAVI	consacré	à	l’aide	aux	victimes	propose	des	informa-

tions	générales	sur	ce	thème	ainsi	que	les	adresses	des	instances	d’indemnisation	

cantonales	et	des	centres	de	consultation	pour	 l’aide	aux	victimes.	 Il	 fournit	par	

ailleurs	 des	 renseignements	 sur	 la	 formation	 et	 le	 perfectionnement	 dans	 le	 do-

maine	de	l’aide	aux	victimes	et	des	liens	vers	les	autorités	cantonales	compétentes.	

Il	est	disponible	en	allemand,	français,	italien	et	anglais.

	 www.bj.admin.ch/bj/fr/home/themen/gesellschaft/opferhilfe.html	
	 Le	site	Internet	de	l’Office	fédéral	de	la	justice	offre	entre	autres	des	informations	

pour	les	victimes	et	leurs	proches	ainsi	que	des	instruments	de	travail	à	l’intention	

des	instances	chargées	de	l’application	du	droit	:

	 –	 Brochure	«	Aide	aux	victimes	en	cas	d’infraction	commise	en	Suisse	»	

	 	 (informations	destinées	aux	victimes	et	leurs	proches,	décembre	2008)

	 –	 Guide	relatif	à	la	fixation	du	montant	de	la	réparation	morale	à	titre	d’aide	aux

		 	 victimes	d’infractions	(à	l’intention	des	autorités	d’application,	octobre	2008)

	 –	 Loi	fédérale	du	23	mars	2007	sur	l’aide	aux	victimes	d’infractions	

	 	 (informations	de	l’OFJ	à	l’intention	des	cantons,	mai	2008)



_

	 Recommandations	de	la	Conférence	suisse	des	offices	de	liaison	de	la	loi	fédérale	

	 sur	l’aide	aux	victimes	d’infractions	(CSOL-LAVI)	relatives	à	la	LAVI	révisée

51

	 www.centrelavi-ge.ch	
	 Le	site	 Internet	du	centre	de	consultation	LAVI	de	Genève	propose	un	recueil	de	

jurisprudence	(rubrique	«Informations	aux	professionnels»).

	 www.opferhilfe.zh.ch		
	 Le	 site	 Internet	 de	 l’autorité	 cantonale	 d’aide	 aux	 victimes	 de	 la	 Direction	 de	 la	

justice	et	de	l’intérieur	présente	des	informations	générales	très	étendues	sur	la	loi	

sur	l’aide	aux	victimes,	notamment	sur	sa	mise	en	œuvre	(y	compris	des	directives	

et	des	fiches	sur	divers	sujets)	ainsi	que	sur	la	bibliographie	et	la	jurisprudence.	Il	

contient	entre	autres	une	liste	chronologique	de	tous	les	arrêts	du	Tribunal	fédéral	

rendus	dans	le	domaine	de	l’aide	financière	et	ayant	fait	l’objet	d’une	publication,	

avec	un	lien	sur	l’arrêt	concerné.
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